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18-2017-07-31-003

AP 2017 0464 - derogation a titre temporaire 

Interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise SANDERS OUEST domiciliée route de Sainte-Montaine – 18410 CLEMONT

La Préféte,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du mérite,

Arrêté n° 2017-0464

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0692 du 20 juin 2016, accordant délégation de signature à Madame Gaëlle
LEJOSNE, directrice départementale des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-0192 du 6 avril 2017, accordant subdélégation de signature à certains agents
de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 27 juillet 2017 par l'entreprise SANDERS OUEST domiciliée route de Sainte-
Montaine – 18410 CLEMONT ;

…/...

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE
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Considérant que la circulation des véhicules exploités par l’entreprise susvisée, permet d’assurer la livraison
d’aliments composés pour animaux dans les élevages (article 5 – paragraphe II -alinéa 9) ;

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société SANDERS OUEST domiciliée route de Sainte-Montaine – 18410
CLEMONT (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler en dérogation aux
articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation générales et
complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le transport assurant la livraison d’aliments composés pour animaux dans
les élevages du département du Cher au départ de CLEMONT (18).

Elle est valable les samedis 5, 12, 19 et 26 août 2017.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des Territoires, sont chargés, chacun en
ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au responsable légal  de l'entreprise
SANDERS OUEST domiciliée route de Sainte-Montaine – 18410 CLEMONT.

Fait à Bourges, le 31/07/2017

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

SIGNÉ

Gérald RACLIN
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2017-0464 DU 31/07/2017
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour les déplacements de véhicules nécessaires afin d’assurer la livraison
d’aliments  composés  pour  animaux  dans  les  élevages  du  département  du  Cher  au  départ  de
CLEMONT (18).

DÉROGATION VALABLE : 
samedis 5, 12, 19 et 26 août 2017.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18)

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

Tracteur DAF 19T/44T CZ-998-PH

Tracteur DAF 19T/44T DG-365-QG

Tracteur DAF 19T/44T DD-080-PW

Semi-remorque TURBO’S HOET 38T DA-679-VX

Semi-remorque DESOT 38T BN-393-CG

Semi-remorque DESOT 38T BN-473-CG

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015
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NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code de la
Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids total
autorisé en charge affectés aux transports routiers de marchandises, à l’exclusion des véhicules spécialisés et
des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22
heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont les dates
sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq samedis, dont
les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des dérogations aux interdictions générales et complémentaires n’ayant pas à faire l’objet d’une autorisation
spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3°  assurant  le  transport  des  matériels  et  équipements  indispensables  à  la  tenue  de  manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8° utilisés pour effectuer des transports de fret aérien camionné sous couvert d’une lettre de transport
aérien ;
9°  de transport  de  déchets  hospitaliers,  de  linge ou marchandises  nécessaires  au fonctionnement  des
établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
-  sur  l’ensemble  du  réseau  routier  métropolitain,  aux  véhicules  d’intervention  indispensables  aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.

Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

DDT 18 - 18-2017-07-31-003 - AP 2017 0464 - derogation a titre temporaire 9



Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent être
accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de véhicules qui
assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des événements
d’une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l’origine,  de  nature  à  menacer  des  vies  humaines,  à
compromettre  la  sécurité  ou  la  libre  circulation  des  personnes  et  des  biens  ou  à  porter  atteinte  à
l’environnement.

Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un acte
réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation. La décision précise les motifs et les
limites  des  dérogations  accordées,  en  particulier  l’objet  du  transport  autorisé  ainsi  que  la  durée  des
dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les menaces engendrées par
la situation ou l’événement ayant motivé la décision.

Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences, y compris économiques, d’une situation de crise telle qu’une catastrophe
naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques  ou naturels exceptionnels  tels  que sécheresse,
inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou à
l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des  dérogations  ponctuelles  aux interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de  décisions
spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour  permettre  les
déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1° de marchandises pour répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement
imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant des stations-service des autoroutes, des aéroports
ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans les ports
maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou unités de
production.  Lorsqu’elles  concernent  des  transports  de  marchandises  dangereuses,  ces  dérogations  ne
peuvent être accordées qu’après avis de la commission interministérielle du transport des marchandises
dangereuses ;
7° destinés à contribuer à l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des
besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières d’une
capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ (véhicule
en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est accordée par le préfet
du département d’entrée en France, après avis simple du préfet du département du lieu d’arrivée.
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale des 
Territoires
6 Place  de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX
Téléphone : 02 34 34 61 00
Télécopie :  02 34 34 63 04

ARRETE n°2017-0491

Portant reconnaissance du franchissement des seuils d’alerte, d'alerte renforcée et de crise
et appliquant une limitation provisoire de certains usages de l’eau

sur le territoire du département du Cher
------

La préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement,  notamment  les articles L 211-1 à L 211-10, L 215-1 à L 215-13

concernant  les cours  d’eau non domaniaux,  les articles L 432-3,  L 432-5 et  L 432-8 relatifs  à  la

protection de la nature, les articles R 211-1 à R 211-9, R 211-66 à R 211-70 relatif à la limitation et à

la suspension des usages de l’eau et les articles R 214-1 à R 214-60 portant application des articles L

214-1 à L 214-6,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne adopté le 4

novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015,

Vu l'arrêté n° 2012-1-0571 du 16 mai 2012 définissant les seuils d’alerte et de crise des cours d’eau du

département du Cher et les mesures générales ou particulières destinées à faire face à une menace de

sécheresse par la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau,

Vu l’arrêté n°2016-1-0692 du 20 juin 2016 accordant délégation de signature à Mme Lejosne,

Vu l’arrêté n°2017-0192 du 6 avril 2017 accordant subdélégation de signature à certains agents de la

direction départementale des Territoires,

Vu l’arrêté n°36-2017-07-26-032 du 26 juillet 2017 de M. le Préfet de l’Indre portant reconnaissance

du franchissement du seuil d’alerte sur l'Anglin aval, l'Indre aval, l'Indrois et la Tourmente, du seuil

d'alerte renforcée sur l'Arnon, du seuil de crise sur l'Anglin amont, la Bouzanne, la Claise, la Creuse,

le Fouzon, la Gartempe, l'Indre amont, la Ringoire (gestion volumétrique), la Ringoire (hors gestion

volumétrique), la Trégonce (hors gestion volumétrique)  rendant applicables les mesures de limitation

et de suspension provisoires des prélèvements d'eau,

Vu l’information des membres de la cellule départementale de l’eau du 3 août 2017,

Considérant que le débit de la Petite Sauldre est inférieur au seuil d’alerte, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de la Grande Sauldre est inférieur au seuil d’alerte, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de la Vauvise est inférieur au seuil  d’alerte, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,
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Considérant que le débit de l'Yèvre à Savigny en Septaine est inférieur au seuil d’alerte, et poursuit sa

baisse et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu

aquatique,

Considérant que le débit du Cher à Vierzon est inférieur au seuil d’alerte, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Aubois est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Auron est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Arnon amont est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Arnon aval est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit du Fouzon est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il importe

de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l’Indre est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il importe

de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant les prévisions météorologiques de Météo France n’indiquant pas de précipitations à venir,

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires,

A R R ET E :

Article 1  er    - ABROGATION

L’arrêté préfectoral n° 2017-1-858 du 24 juillet 2017 portant reconnaissance du franchissement des

seuils d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise et appliquant une limitation provisoire de certains usages

de l’eau sur le territoire du département du Cher est abrogé.

Article 2 - CONSTAT DE FRANCHISSEMENT DES DÉBITS-SEUILS      

Il est constaté, pour les bassins versants des rivières ci-dessous, le franchissement du seuil de débit

traduisant une situation d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise :

SITUATION D’ALERTE :
- le bassin de la Petite Sauldre et de la Rère
- le bassin de la Grande Sauldre
- le bassin de la Vauvise
- le bassin de l'Yèvre à l'amont de Bourges
- le bassin du Cher

SITUATION D'ALERTE RENFORCEE : 
- le bassin de l'Aubois
- le bassin de l’Auron
- le bassin de l'Arnon amont
- le bassin de l'Arnon aval
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SITUATION DE CRISE : 
- le bassin de l'Indre
- le bassin du Fouzon

Cette situation nécessite la mise en place de mesures de restriction de certains usages de l’eau, telles

que définies dans les articles suivants.

Les limites des bassins sont reportées en annexe 1.

La liste des communes concernées est reportée en annexe 2.

Article 3 –    MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION D’ALERTE 

Les mesures suivantes sont prises :

-  Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 12

heures à 17 heures tous les jours de la semaine.

- Les exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) mettent

en œuvre les dispositions du plan d’alerte prévues par leur plan de limitation des prélèvements d’eau

et des rejets dans le milieu.

- Les usagers de l’eau à des fins industrielles (hors ICPE) ou d’alimentation en eau potable

informent le service de Police de l’eau de leurs besoins réels et prioritaires et de leurs ressources

alternatives  éventuelles  pour  une  période  d’un  mois  à  partir  de  la  publication  de  l’arrêté.  Ces

informations sont adressées avec une périodicité de un mois.

- Les  préleveurs  tiennent  à  jour  un  registre  de  suivi  hebdomadaire  des  installations  de

prélèvement  sur  lequel  sont  indiqués  les  index hebdomadaires  des  compteurs :  il  doit  être tenu à

disposition des agents de contrôle.

- Les  exploitants  de  systèmes  d’assainissement  de  plus  de  2000  équivalents  habitants,

fournissent au service police de l’eau les volumes journaliers collectés et traités et les résultats de

l’autocontrôle  et  de  l’auto-surveillance  des  quinze  jours  précédant  la  publication  de  l’arrêté,  ils

l’informent des optimisations possibles du traitement.

- Certains prélèvements pour usage domestique sont interdits : remplissage des piscines privées

(hors piscines en construction), remplissage des bassins d’agrément, plans d’eau et étangs. 

- L’arrosage des pelouses, des espaces verts (à l’exception des massifs fleuris), des terrains de

sport et des golfs est interdit de 10 heures à 20 heures dans les communes concernées. Les terrains de

golfs tiennent un registre de leurs prélèvements, rempli hebdomadairement.

- Le  lavage des véhicules est interdit dans les communes concernées de 12 heures à 17 heures,

hors stations professionnelles équipées d’un système de recyclage des eaux ou d’un système de lavage

haute pression, et à l’exception des véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires

ou alimentaires) ou techniques (bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Le remplissage des plans d’eau à partir d’un cours d’eau est interdit :

• pour les plans d’eau établis par barrage, l’intégralité du débit entrant devra

être restitué à l’aval du barrage, 

• pour les plans d’eau en dérivation de cours d’eau, la prise d’eau devra être

fermée.

Cette  disposition  ne  s’applique  pas  aux  plans  d’eau soumis  au respect  d’un  débit  réservé  par  un

règlement ou un arrêté préfectoral.
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- Toute  manœuvre  de  vanne  visant  à  soustraire  de  l’eau  au  cours  d’eau  est  interdite.  En

particulier, il est interdit à tout propriétaire ou utilisateur d’ouvrage de régulation ou de stockage situé

sur un cours d’eau ou en dérivation de celui-ci, de modifier par des manœuvres les niveaux dans les

biefs et de provoquer des variations de débit à l’aval. Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du

Canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages manœuvrables sont réduits de 20% et font l’objet d’un

suivi renforcé. Les prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont

réduits de 10%.

- Il  est  demandé  à  l'ensemble  des  consommateurs  d’eau,  qu’elle  provienne  d’un  point  de

prélèvement  privé  ou  d’un  réseau  public  de  distribution,  de  faire  preuve  de  responsabilité  dans

l’utilisation de la ressource en eau. 

Article 4 – MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION D’ALERTE RENFORCÉE

En complément des mesures mises en place au déclenchement du plan d’alerte, les mesures suivantes 

sont prises :

- Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 10

heures à 20 heures tous les jours de la semaine.

- Les prélèvements pour l'irrigation dans les  eaux souterraines de type B tels que définis à

l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 12 heures à 17 heures tous les jours de la semaine.

- Les exploitants d’ICPE mettent en œuvre les dispositions du plan d’alerte renforcée prévues

par leur plan de limitation des prélèvements d’eau et des rejets dans le milieu.

- L’arrosage des pelouses, des espaces verts (à l’exception des massifs fleuris), des terrains de

sport et des golfs (à l’exception des « greens et départs ») est interdit dans les communes concernées.

- Le lavage des véhicules est interdit dans les communes concernées de 10 heures à 20 heures,

hors stations professionnelles équipées d’un système de recyclage des eaux ou d’un système de lavage

haute pression,  et à l’exception des véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires

ou alimentaires) ou techniques (bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Le lavage des voies et trottoirs est interdit , en dehors de la nécessité de la salubrité  publique.

- Les  exploitants  des  systèmes  d’assainissement  de  plus  de  2 000  équivalents  habitants

optimisent la qualité des rejets dans les eaux superficielles suivant les possibilités dont ils informent le

service  de  Police  de  l’eau.  Ils  rendent  compte  à  l’administration  des  actions  engagées.  A défaut

d’amélioration possible de la qualité du rejet, l’exploitant en fournit les raisons à l’administration.

- La vidange des plans d’eau, de retenues, de biefs est interdite.

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du Canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages

manœuvrables sont réduits de 60%. 

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont réduits

de 20%.

Article 5 – MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION DE CRISE

En complément des mesures mises en place au déclenchement du plan d’alerte renforcée, les mesures

suivantes sont prises :

- Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits.

- Les prélèvements  pour  l'irrigation dans les  eaux souterraines  de  type B tels que définis  à

l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 10 heures à 20 heures tous les jours de la semaine.
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- Interdiction  du  lavage  des  véhicules  dans  les  communes  concernées  à  l’exception  des

véhicules  ayant  une  obligation  réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  techniques

(bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Les exploitants d’Installations Classées mettent  en œuvre les dispositions du plan de crise

prévues par leur plan de limitation des prélèvements d’eau et des rejets dans le milieu.

- L’arrosage des jardins potagers, des massifs fleuris et des « greens » dans les golfs est interdit

de 8 heures à 20 heures du matin. 

- Les exploitants des systèmes d’assainissement disposant d’une solution alternative aux rejets

dans les eaux superficielles la mettent en œuvre. 

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages

manœuvrables et les prélèvements d'eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont

interdits.

- Le remplissage de tout plan d’eau à partir d’un cours d’eau est interdit.

Article 6 - PRÉLEVEMENTS CONCERNÉS

Compte tenu de la relation étroite entre la nappe des calcaires du Jurassique et les cours d’eau qui les

surplombent, 

• sont considérés comme prélèvements dans les eaux souterraines de type A, les prélèvements

dans la nappe alluviale des cours d’eau (forages ou plans d’eau alimentés par l’affleurement

d’une telle nappe)

• sont considérés comme prélèvements dans les eaux souterraines de type B, les prélèvements

dans la nappe des calcaires du Jurassique dans l'ensemble du département à l'exclusion de

ceux appartenant au type A.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables :

• pour  l’usage  irrigation :  aux  prélèvements  dans  les  cours  d’eau  et  aux  prélèvements

souterrains  de  type  A  et  B  des  zones  d’alerte,  même  dispensés  d’autorisation  ou  de

déclaration ;

• pour les autres usages : à tous les prélèvements dans les eaux superficielles ou souterraines, ou

un réseau de distribution d’eau potable, même dispensés d’autorisation ou de déclaration.

Les dispositions des articles 3, 4 et 5 ne s’appliquent pas : 

•  à l’irrigation à partir des réserves alimentées exclusivement par remplissage en période de

hautes eaux avant le 1er avril, ou par ruissellement ;

•  aux prélèvements d’irrigation faisant l’objet d’une autorisation dans le cadre du protocole de

gestion volumétrique du bassin Yèvre-Auron ;

•  aux prélèvements d'irrigation souterrains autres que ceux définis ci-dessus.

Une commune peut être concernée par plusieurs zones d’alerte dès lors que son territoire se partage

entre plusieurs bassins hydrographiques. Les mesures du présent arrêté s’appliquent à la commune

dans  la  limite  du  bassin  hydrographique  concerné,  à  l’exception  des  usages  domestiques  et  des

prélèvements effectués à partir du réseau de distribution d’eau potable. Ces usages sont soumis aux

mesures de restriction du niveau d’alerte le plus fort touchant la commune.

Article 7     - TOURS D’EAU   

Les exploitants dont  la liste est  dressée en annexe 3 ne sont pas soumis  aux restrictions horaires

prévues aux article 3, 4 et 5 du présent arrêté mais s’organisent en tours d’eau, selon les modalités

transmises par le Syndicat des Irrigants à la direction départementale des Territoires du Cher.
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Article 8 - DÉROGATIONS

Des dérogations aux dispositions des articles 3, 4 et 5, pourront être délivrées, sur demande dûment

motivée effectuée auprès du service de police de l’eau de la direction départementale des Territoires.

En particulier, les cultures suivantes sont susceptibles de se voir accorder une dérogation quant aux

restrictions appliquées à l’irrigation dans le plan de crise (interdiction totale) :

- cultures fruitières et assimilées,

- cultures florales,

- pépinières,

- cultures maraîchères et légumières,

- essais de semences de maïs recherche,

- cultures de semences et de tabac, 

- cultures réalisées à des fins de recherche. 

Cette  dérogation  pourra  concerner  l’ensemble  des  restrictions  (dès  le  plan  d’alerte)  pour  les

exploitations qui irriguent exclusivement les cultures appartenant à la liste précédente.

La demande de dérogation, individuelle, devra préciser : 

- le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée

- un extrait cartographique localisant les parcelles concernées

- le volume nécessaire

- le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)

- le ou les points de prélèvement concerné(s)

- l’existence éventuelle d’un contrat de production.

Cette demande peut être formulée dès le début de la campagne, à partir du formulaire disponible sur le

site Internet de la Préfecture du Cher (http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-

eau-energies-renouvelables-foret-chasse-peche/Eau/Etiage-annee-en-cours).

Article 9     - POURSUITES PÉNALES ET SANCTIONS 

En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de la police

des eaux ainsi que les services de gendarmerie et de police ont accès aux locaux, installations et lieux

où sont réalisés les opérations à l’origine des infractions.

Est passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, en application

de l’article L.173-4 du Code de l’environnement, le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par

les fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche

et de constatation des infractions.

Est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ème classe (1500 € au plus pour

une personne physique et 7500 € au plus pour une personne morale), en application de l’article R.216-

9 du code de l’environnement,  quiconque ne respectera  pas  les prescriptions édictées  par  l’arrêté

préfectoral.  

Indépendamment des poursuites pénales susceptibles d’être engagées, le préfet peut mettre en demeure

l’exploitant ou le propriétaire de l’installation concernée de satisfaire, dans un délai déterminé, aux

dispositions de l’arrêté non respectées. Le non-respect d’une mesure de mise en demeure expose le
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contre-venant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et constitue un délit prévu

et réprimé par l’article L216-10 du code de l’Environnement.

Article 10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Les dispositions du présent arrêté sont valables à compter de la date de signature du présent arrêté, et

cesseront d'office au 31 octobre 2017. Il pourra cependant y être mis fin avant, dans la même forme et

s’il y a lieu, graduellement, dès que les conditions d’écoulement ou d’approvisionnement permettront

de garantir la préservation de la ressource et du milieu aquatique.

Article 11  - AFFICHAGE

Le présent arrêté sera affiché sans délai dans chaque mairie des communes concernées en un lieu

facilement accessible au public. Les maires des communes concernées dresseront procès verbal de

l’accomplissement de cette formalité et l’adresseront à la direction départementale des Territoires du

Cher. Il peut également être consulté sur le site Internet de la Préfecture du Cher à l'adresse suivante :

http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-energies-renouvelables-foret-chasse-

peche/Eau/Etiage-annee-en-cours

Article 12- ÉXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des Territoires du Cher, le directeur

départemental  de la  cohésion sociale  et  de la protection des  populations,  le  directeur  régional  de

l’environnement, de l’aménagement et du logement, les sous-préfets de Vierzon et de Saint-Amand-

Montrond, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur des polices urbaines,

les maires des communes concernées, le chef du service départemental de l'agence française de la

biodiversité, et les agents visés à l’article L216-3 du code de l’environnement sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 4 août 2017

P/La Préfète et par délégation,

La directrice départementale,

     Par intérim,

        La secrétaire générale

                              signé

    Dominique JOUANNEL

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté au

recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits

conformément aux dispositions de l’article R421-2 du code de justice administrative :

Un recours gracieux adressé à Madame la préfète du Cher

Un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné

Un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif d’Orléans
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ANNEXE 1 :
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ANNEXE 2 : 
Liste des communes concernées par les mesures de restriction

Une commune peut être concernée par plusieurs zones d’alerte dès lors que son territoire se
partage entre plusieurs bassins hydrographiques. Les mesures du présent arrêté s’appliquent à
la  commune  dans  la  limite  du  bassin  hydrographique  concerné,  à  l’exception  des  usages
domestiques et les prélèvements effectués à partir du réseau de distribution d’eau potable. Ces
usages  sont  soumis  aux  mesures  de  restriction  du  niveau  d’alerte  le  plus  fort  touchant  la
commune.

Mesures d'alerte 

Bassins de la petite Sauldre et de la Rère

ACHERES MENETOU-SALON PRESLY

AUBIGNY-SUR-NERE MENETREOL-SUR-SAULDRE SAINTE-MONTAINE

BRINON-SUR-SAULDRE MERY-ES-BOIS SAINT-LAURENT

ENNORDRES MOROGUES SAINT-PALAIS

HENRICHEMONT NANCAY SENS-BEAUJEU

HUMBLIGNY NEUILLY-EN-SANCERRE THENIOUX

IVOY-LE-PRE NEUVY-DEUX-CLOCHERS VIERZON

LA CHAPELLE-D'ANGILLON NEUVY-SUR-BARANGEON VIGNOUX-SUR-BARANGEON

LA CHAPELOTTE OIZON VOUZERON

LE NOYER PARASSY

Bassin de la Grande Sauldre et du Beuvron

ARGENT-SUR-SAULDRE IVOY-LE-PRE SAINTE-MONTAINE

ASSIGNY JARS SANCERRE

AUBIGNY-SUR-NERE LA CHAPELOTTE SAVIGNY-EN-SANCERRE

BARLIEU LE NOYER SENS-BEAUJEU

BLANCAFORT MENETOU-RATEL SUBLIGNY

BRINON-SUR-SAULDRE MENETREOL-SUR-SAULDRE SURY-EN-VAUX

CLEMONT MONTIGNY SURY-ES-BOIS

CONCRESSAULT MOROGUES THOU

CREZANCY-EN-SANCERRE NEUILLY-EN-SANCERRE VAILLY-SUR-SAULDRE

DAMPIERRE-EN-CROT NEUVY-DEUX-CLOCHERS VEAUGUES

ENNORDRES OIZON VILLEGENON

HUMBLIGNY SAINTE-GEMME-EN-SANCERROIS

Bassin de l’Yèvre Amont

LES AIX D'ANGILLON CROSSES RIANS

ANNOIX DUN-SUR-AURON SAGONNE

AUBINGES ETRECHY SAINT-CEOLS

AVORD FARGES-EN-SEPTAINE SAINT-GERMAIN-DU-PUY

AZY FLAVIGNY SAINT-JUST

BAUGY GRON SALIGNY-LE-VIF

BENGY-SUR-CRAON IGNOL SAINTE-SOLANGE

BLET JUSSY-CHAMPAGNE SAVIGNY-EN-SEPTAINE

BOURGES LANTAN SEVRY

BRECY LAVERDINES SOULANGIS

BUSSY LUGNY-BOURBONNAIS SOYE-EN-SEPTAINE

CHALIVOY-MILON MOULINS-SUR-YEVRE TENDRON

CHARLY NERONDES VEREAUX

CHASSY NOHANT-EN-GOUT VILLABON

CHAUMOUX-MARCILLY OSMERY VILLEQUIERS

CORNUSSE OSMOY VORNAY

COUY OUROUER-LES-BOURDELINS

CROISY RAYMOND
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Bassin de la Vauvise

ARGENVIERES GRON PRECY

AZY HERRY SAINT-BOUIZE

BEFFES HUMBLIGNY SAINT-HILAIRE-DE-GONDILLY

BUE JALOGNES SAINT-LEGER-LE-PETIT

CHARENTONNAY JUSSY-LE-CHAUDRIER SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS

CHASSY LAVERDINES SAINT-SATUR

CHAUMOUX-MARCILLY LUGNY-CHAMPAGNE SALIGNY-LE-VIF

COUARGUES MARSEILLES-LES-AUBIGNY SANCERGUES

COUY MENETOU-COUTURE SANCERRE

CREZANCY-EN-SANCERRE MENETOU-RATEL SEVRY

ETRECHY MENETREOL-SOUS-SANCERRE THAUVENAY

FEUX MONTIGNY VEAUGUES

GARDEFORT MORNAY-BERRY VILLEQUIERS

GARIGNY NERONDES VINON

GROISES NEUVY-DEUX-CLOCHERS

Bassin du Cher

AINAY-LE-VIEIL LA CELLE QUINCY

ARCAY LA CHAPELLE-SAINT-URSIN SAINT-AMAND-MONTROND

ARCOMPS LA GROUTTE SAINT-CAPRAIS

ARPHEUILLES LA PERCHE SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY

BOURGES LAPAN SAINTE-LUNAISE

BOUZAIS LAZENAY SAINTE-THORETTE

BRINAY LE SUBDRAY SAINT-FLORENT-SUR-CHER

BRUERE-ALLICHAMPS LEVET SAINT-GEORGES-DE-POISIEUX

CERBOIS LIMEUX SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE

CHAMBON LOYE-SUR-ARNON SAINT-GERMAIN-DES-BOIS

CHARENTON-DU-CHER LUNERY SAINT-HILAIRE-DE-COURT

CHAROST LURY-SUR-ARNON SAINT-LOUP-DES-CHAUMES

CHATEAUNEUF-SUR-CHER MARCAIS SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

CHAVANNES MARMAGNE SAINT-SYMPHORIEN

CIVRAY MASSAY SAINT-VITTE

COLOMBIERS MEHUN-SUR-YEVRE SAULZAIS-LE-POTIER

CORQUOY MEILLANT SERRUELLES

COUST MEREAU THENIOUX

CREZANCAY-SUR-CHER MERY-SUR-CHER TROUY

DAMPIERRE-EN-GRACAY MORLAC UZAY-LE-VENON

DREVANT MORTHOMIERS VALLENAY

EPINEUIL-LE-FLEURIEL NOHANT-EN-GRACAY VENESMES

FARGES-ALLICHAMPS NOZIERES VERNAIS

FAVERDINES ORCENAIS VESDUN

FOECY ORVAL VIERZON

GENOUILLY PLOU VILLENEUVE-SUR-CHER

INEUIL PREUILLY

LA CELETTE PRIMELLES

Mesures d'alerte renforcée

Bassin de l’Arnon Amont

ARCOMPS LE CHATELET SAINT-BAUDEL

ARDENAIS LIGNIERES SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY

BEDDES LOYE-SUR-ARNON SAINT-FLORENT-SUR-CHER

CHAMBON LUNERY SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES

CHAROST MAISONNAIS SAINT-JEANVRIN

CHATEAUMEILLANT MARCAIS SAINT-MAUR

CHEZAL-BENOIT MAREUIL-SUR-ARNON SAINT-PIERRE-LES-BOIS
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CIVRAY MONTLOUIS SAINT-PRIEST-LA-MARCHE

CORQUOY MORLAC SAINT-SATURNIN

CULAN ORCENAIS SAINT-SYMPHORIEN

EPINEUIL-LE-FLEURIEL PLOU SAUGY

FAVERDINES POISIEUX SAULZAIS-LE-POTIER

IDS-SAINT-ROCH PREVERANGES SIDIAILLES

INEUIL PRIMELLES TOUCHAY

LA CELLE-CONDE REIGNY VENESMES

LAPAN REZAY VESDUN

LAZENAY SAINT-AMBROIX VILLECELIN

Bassin de l’Arnon Aval

BRINAY LAZENAY SAINT-AMBROIX

CERBOIS LIMEUX SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE

CHERY LURY-SUR-ARNON SAINT-HILAIRE-DE-COURT

CHEZAL-BENOIT MASSAY SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES

DAMPIERRE-EN-GRACAY MEREAU VIERZON

LA CELLE-CONDE NOHANT-EN-GRACAY

Bassin de l’Aubois

APREMONT-SUR-ALLIER IGNOL OUROUER-LES-BOURDELINS

AUGY-SUR-AUBOIS JOUET-SUR-L'AUBOIS SAGONNE

CHASSY LA CHAPELLE-HUGON SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS

COURS-LES-BARRES LA GUERCHE-SUR-L'AUBOIS SAINT-HILAIRE-DE-GONDILLY

CROISY LE CHAUTAY SANCOINS

CUFFY MARSEILLES-LES-AUBIGNY TENDRON

GERMIGNY-L'EXEMPT MENETOU-COUTURE TORTERON

GIVARDON MORNAY-SUR-ALLIER VEREAUX

GROSSOUVRE NERONDES

Bassin de l’Auron

ANNOIX CONTRES SAINT-DENIS-DE-PALIN

ARCAY CROSSES SAINT-GERMAIN-DES-BOIS

ARPHEUILLES DUN-SUR-AURON SAINT-JUST

AUGY-SUR-AUBOIS GIVARDON SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

BANNEGON LANTAN SANCOINS

BESSAIS-LE-FROMENTAL LE PONDY SENNECAY

BLET LEVET SOYE-EN-SEPTAINE

BOURGES LISSAY-LOCHY THAUMIERS

BUSSY MEILLANT TROUY

CHALIVOY-MILON NEUILLY-EN-DUN UZAY-LE-VENON

CHARENTON-DU-CHER PARNAY VEREAUX

CHARLY PLAIMPIED-GIVAUDINS VERNAIS

CHAUMONT SAGONNE VERNEUIL

CHAVANNES SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS VORLY

COGNY SAINT-AMAND-MONTROND VORNAY

Mesures de crise

Bassin de l’Indre

PREVERANGES SAINT-PRIEST-LA-MARCHE SAINT-SATURNIN

Bassin du Fouzon

DAMPIERRE-EN-GRACAY GRACAY NOHANT-EN-GRACAY

GENOUILLY MASSAY SAINT-OUTRILLE
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ANNEXE 3 : TOURS D’EAU VALIDÉS

Journées sans pompage (du matin 8 heures au lendemain matin 8 heures)
 pour les exploitations agricoles concernées par une organisation collective en tours d’eau :

BASSIN DE LA PETITE SAULDRE

Alerte simple

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi SCEA de VILLEBOIN

Samedi

Dimanche SCEA du CORMIER

BASSIN DE LA GRANDE SAULDRE

Alerte simple

Lundi SCEA BOURGOIN

M. MEUNIER Christian

Mardi

Mercredi

Jeudi EARL GODIN

Vendredi M. FOLTIER Benoît

Samedi GAEC DE RAINSON

M. TESTARD Stéphane

GAEC DE L’ETANG DU 

PUITS

Dimanche GAEC DE L’ETANG DU 

PUITS

BASSIN DE L’ARNON AVAL

Alerte renforcée

Lundi GAEC DOMAINE CHEVILLY

Mardi

Mercredi GAEC Bonet

Jeudi

Vendredi SCEA du Tremblay

Samedi SCEA du Tremblay

Dimanche GAEC Bonet

GAEC DOMAINE CHEVILLY
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BASSIN DE L’ARNON AMONT

Alerte renforcée

Lundi SCEA de Sermelles (A)

SCEA de Sermelles (B)

Mardi SCEA de Sermelles (A)

SCEA de Bourdoiseau (A)

SCEA de Bourdoiseau (B)

Mercredi SCEA de Bourdoiseau (A)

Jeudi SCEA des sapins

Vendredi SCEA des sapins

Samedi EARL de Beauvoir

SCEA de Dames Saintes

SCEA de la Plaine de Lavau

Dimanche EARL de Beauvoir

EARL du Petit Port

SCEA de la Plaine de Lavau

BASSIN DU FOUZON

Crise

Lundi GAEC de la Garenne

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi SCEA Annick et Claude Millet

Dimanche SCEA Annick et Claude Millet

GAEC de la Garenne

BASSIN DU CHER

Alerte simple

Lundi SCEA DES BROSSATS

Mardi SCEA MULLER

Mercredi SCEA DE ST ETIENNE (A)

Jeudi

Vendredi EARL TERRIER

SCEA de MANGOU

Samedi EARL CHAMPROY

Dimanche SCEA des Grands Ormes

SCEA DE LA VERGNE

EARL de VERDEAU
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale des 
Territoires
6 Place  de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX
Téléphone : 02 34 34 61 00
Télécopie :  02 34 34 63 04

ARRETE n°2017-0493

Portant reconnaissance du franchissement des seuils d’alerte, d'alerte renforcée et de crise
et appliquant une limitation provisoire de certains usages de l’eau

sur le territoire du département du Cher
------

La préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement,  notamment  les articles L 211-1 à L 211-10, L 215-1 à L 215-13

concernant  les cours  d’eau non domaniaux,  les articles L 432-3,  L 432-5 et  L 432-8 relatifs  à  la

protection de la nature, les articles R 211-1 à R 211-9, R 211-66 à R 211-70 relatif à la limitation et à

la suspension des usages de l’eau et les articles R 214-1 à R 214-60 portant application des articles L

214-1 à L 214-6,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne adopté le 4

novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015,

Vu l'arrêté n° 2012-1-0571 du 16 mai 2012 définissant les seuils d’alerte et de crise des cours d’eau du

département du Cher et les mesures générales ou particulières destinées à faire face à une menace de

sécheresse par la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau,

Vu  l’arrêté  n°2016-1-0692  du  20  juin  2016  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Lejosne,

directrice départementale des Territoires,

Vu l’arrêté n°2017-0192 du 6 avril 2017 accordant subdélégation de signature à certains agents de la

direction départementale des Territoires du Cher,

Vu l’arrêté n°36-2017-07-26-032 du 26 juillet 2017 de M. le Préfet de l’Indre portant reconnaissance

du franchissement du seuil d’alerte sur l'Anglin aval, l'Indre aval, l'Indrois et la Tourmente, du seuil

d'alerte renforcée sur l'Arnon, du seuil de crise sur l'Anglin amont, la Bouzanne, la Claise, la Creuse,

le Fouzon, la Gartempe, l'Indre amont, la Ringoire (gestion volumétrique), la Ringoire (hors gestion

volumétrique), la Trégonce (hors gestion volumétrique)  rendant applicables les mesures de limitation

et de suspension provisoires des prélèvements d'eau,

Vu l’information des membres de la cellule départementale de l’eau du 10 août 2017,

Considérant que le débit de la Vauvise est inférieur au seuil  d’alerte, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,
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Considérant que le débit de la Petite Sauldre est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa

baisse et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu

aquatique,

Considérant que le débit de la Grande Sauldre est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa

baisse et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu

aquatique,

Considérant que le débit de l'Yèvre à Savigny en Septaine est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et

poursuit sa baisse et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du

milieu aquatique,

Considérant que le débit du Cher à Vierzon est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa

baisse et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu

aquatique,

Considérant que le débit de l'Auron est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Arnon amont est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Arnon aval est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit du Fouzon est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il importe

de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l’Indre est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il importe

de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant  les  prévisions  météorologiques  de  Météo  France  n’indiquant  pas  de  précipitations

significatives à venir,

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires,

A R R ET E :

Article 1  er    - ABROGATION

L’arrêté préfectoral n° 2017-0491 du 4 août 2017 portant reconnaissance du franchissement des seuils

d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise et appliquant une limitation provisoire de certains usages de

l’eau sur le territoire du département du Cher est abrogé.

Article 2 - CONSTAT DE FRANCHISSEMENT DES DÉBITS-SEUILS      

Il est constaté, pour les bassins versants des rivières ci-dessous, le franchissement du seuil de débit

traduisant une situation d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise :

SITUATION D’ALERTE :
- le bassin de la Vauvise
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SITUATION D'ALERTE RENFORCEE : 
- le bassin de la Petite Sauldre et de la Rère
- le bassin de la Grande Sauldre et du Beuvron
- le bassin de l’Yèvre à l’amont de Bourges
- le bassin du Cher
- le bassin de l’Auron
- le bassin de l'Arnon amont
- le bassin de l'Arnon aval

SITUATION DE CRISE : 
- le bassin de l'Indre
- le bassin du Fouzon

Cette situation nécessite la mise en place de mesures de restriction de certains usages de l’eau, telles

que définies dans les articles suivants.

Les limites des bassins sont reportées en annexe 1.

La liste des communes concernées est reportée en annexe 2.

Article 3 –    MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION D’ALERTE 

Les mesures suivantes sont prises :

-  Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 12

heures à 17 heures tous les jours de la semaine.

- Les exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) mettent

en œuvre les dispositions du plan d’alerte prévues par leur plan de limitation des prélèvements d’eau

et des rejets dans le milieu.

- Les usagers de l’eau à des fins industrielles (hors ICPE) ou d’alimentation en eau potable

informent le service de Police de l’eau de leurs besoins réels et prioritaires et de leurs ressources

alternatives  éventuelles  pour  une  période  d’un  mois  à  partir  de  la  publication  de  l’arrêté.  Ces

informations sont adressées avec une périodicité de un mois.

- Les  préleveurs  tiennent  à  jour  un  registre  de  suivi  hebdomadaire  des  installations  de

prélèvement  sur  lequel  sont  indiqués  les  index hebdomadaires  des  compteurs :  il  doit  être  tenu à

disposition des agents de contrôle.

- Les  exploitants  de  systèmes  d’assainissement  de  plus  de  2000  équivalents  habitants,

fournissent au service police de l’eau les volumes journaliers collectés et traités et les résultats de

l’autocontrôle  et  de  l’auto-surveillance  des  quinze  jours  précédant  la  publication  de  l’arrêté,  ils

l’informent des optimisations possibles du traitement.

- Certains prélèvements pour usage domestique sont interdits : remplissage des piscines privées

(hors piscines en construction), remplissage des bassins d’agrément, plans d’eau et étangs. 

- L’arrosage des pelouses, des espaces verts (à l’exception des massifs fleuris), des terrains de

sport et des golfs est interdit de 10 heures à 20 heures dans les communes concernées. Les terrains de

golfs tiennent un registre de leurs prélèvements, rempli hebdomadairement.

- Le  lavage des véhicules est interdit dans les communes concernées de 12 heures à 17 heures,

hors stations professionnelles équipées d’un système de recyclage des eaux ou d’un système de lavage

haute pression, et à l’exception des véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires

ou alimentaires) ou techniques (bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Le remplissage des plans d’eau à partir d’un cours d’eau est interdit :
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• pour les plans d’eau établis par barrage, l’intégralité du débit entrant devra

être restitué à l’aval du barrage, 

• pour les plans d’eau en dérivation de cours d’eau, la prise d’eau devra être

fermée.

Cette  disposition ne  s’applique  pas  aux  plans  d’eau soumis au respect  d’un  débit  réservé  par  un

règlement ou un arrêté préfectoral.

- Toute  manœuvre  de  vanne  visant  à  soustraire  de  l’eau  au  cours  d’eau  est  interdite.  En

particulier, il est interdit à tout propriétaire ou utilisateur d’ouvrage de régulation ou de stockage situé

sur un cours d’eau ou en dérivation de celui-ci, de modifier par des manœuvres les niveaux dans les

biefs et de provoquer des variations de débit à l’aval. Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du

Canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages manœuvrables sont réduits de 20% et font l’objet d’un

suivi renforcé. Les prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont

réduits de 10%.

- Il  est  demandé  à  l'ensemble  des  consommateurs  d’eau,  qu’elle  provienne  d’un  point  de

prélèvement  privé  ou  d’un  réseau  public  de  distribution,  de  faire  preuve  de  responsabilité  dans

l’utilisation de la ressource en eau. 

Article 4 – MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION D’ALERTE RENFORCÉE

En complément des mesures mises en place au déclenchement du plan d’alerte, les mesures suivantes 

sont prises :

- Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 10

heures à 20 heures tous les jours de la semaine.

- Les prélèvements pour l'irrigation dans les  eaux souterraines de type B tels que définis à

l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 12 heures à 17 heures tous les jours de la semaine.

- Les exploitants d’ICPE mettent en œuvre les dispositions du plan d’alerte renforcée prévues

par leur plan de limitation des prélèvements d’eau et des rejets dans le milieu.

- L’arrosage des pelouses, des espaces verts (à l’exception des massifs fleuris), des terrains de

sport et des golfs (à l’exception des « greens et départs ») est interdit dans les communes concernées.

- Le lavage des véhicules est interdit dans les communes concernées de 10 heures à 20 heures,

hors stations professionnelles équipées d’un système de recyclage des eaux ou d’un système de lavage

haute pression,  et à l’exception des véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires

ou alimentaires) ou techniques (bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Le lavage des voies et trottoirs est interdit , en dehors de la nécessité de la salubrité  publique.

- Les  exploitants  des  systèmes  d’assainissement  de  plus  de  2 000  équivalents  habitants

optimisent la qualité des rejets dans les eaux superficielles suivant les possibilités dont ils informent le

service  de  Police  de  l’eau.  Ils  rendent  compte  à  l’administration  des  actions  engagées.  A défaut

d’amélioration possible de la qualité du rejet, l’exploitant en fournit les raisons à l’administration.

- La vidange des plans d’eau, de retenues, de biefs est interdite.

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du Canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages

manœuvrables sont réduits de 60%. 

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont réduits

de 20%.

Article 5 – MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION DE CRISE
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En complément des mesures mises en place au déclenchement du plan d’alerte renforcée, les mesures

suivantes sont prises :

- Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits.

- Les prélèvements  pour  l'irrigation dans les  eaux souterraines  de  type B tels que définis à

l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 10 heures à 20 heures tous les jours de la semaine.

- Interdiction  du  lavage  des  véhicules  dans  les  communes  concernées  à  l’exception  des

véhicules  ayant  une  obligation  réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  techniques

(bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Les exploitants d’Installations Classées mettent  en œuvre les dispositions du plan de crise

prévues par leur plan de limitation des prélèvements d’eau et des rejets dans le milieu.

- L’arrosage des jardins potagers, des massifs fleuris et des « greens » dans les golfs est interdit

de 8 heures à 20 heures du matin. 

- Les exploitants des systèmes d’assainissement disposant d’une solution alternative aux rejets

dans les eaux superficielles la mettent en œuvre. 

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages

manœuvrables et les prélèvements d'eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont

interdits.

- Le remplissage de tout plan d’eau à partir d’un cours d’eau est interdit.

Article 6 - PRÉLEVEMENTS CONCERNÉS

Compte tenu de la relation étroite entre la nappe des calcaires du Jurassique et les cours d’eau qui les

surplombent, 

• sont considérés comme prélèvements dans les eaux souterraines de type A, les prélèvements

dans la nappe alluviale des cours d’eau (forages ou plans d’eau alimentés par l’affleurement

d’une telle nappe)

• sont considérés comme prélèvements dans les eaux souterraines de type B, les prélèvements

dans la nappe des calcaires du Jurassique dans l'ensemble du département à l'exclusion de

ceux appartenant au type A.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables :

• pour  l’usage  irrigation :  aux  prélèvements  dans  les  cours  d’eau  et  aux  prélèvements

souterrains  de  type  A  et  B  des  zones  d’alerte,  même  dispensés  d’autorisation  ou  de

déclaration ;

• pour les autres usages : à tous les prélèvements dans les eaux superficielles ou souterraines, ou

un réseau de distribution d’eau potable, même dispensés d’autorisation ou de déclaration.

Les dispositions des articles 3, 4 et 5 ne s’appliquent pas : 

•  à l’irrigation à partir des réserves alimentées exclusivement par remplissage en période de

hautes eaux avant le 1er avril, ou par ruissellement ;

•  aux prélèvements d’irrigation faisant l’objet d’une autorisation dans le cadre du protocole de

gestion volumétrique du bassin Yèvre-Auron ;

•  aux prélèvements d'irrigation souterrains autres que ceux définis ci-dessus.

Une commune peut être concernée par plusieurs zones d’alerte dès lors que son territoire se partage

entre plusieurs bassins hydrographiques. Les mesures du présent arrêté s’appliquent à la commune

dans  la  limite  du  bassin  hydrographique  concerné,  à  l’exception  des  usages  domestiques  et  des

prélèvements effectués à partir du réseau de distribution d’eau potable. Ces usages sont soumis aux

mesures de restriction du niveau d’alerte le plus fort touchant la commune.
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Article 7     - TOURS D’EAU   

Les exploitants dont la liste est  dressée en annexe 3 ne sont pas soumis  aux restrictions horaires

prévues aux article 3, 4 et 5 du présent arrêté mais s’organisent en tours d’eau, selon les modalités

transmises par le Syndicat des Irrigants à la direction départementale des Territoires du Cher.

Article 8 - DÉROGATIONS

Des dérogations aux dispositions des articles 3, 4 et 5, pourront être délivrées, sur demande dûment

motivée effectuée auprès du service de police de l’eau de la direction départementale des Territoires.

En particulier, les cultures suivantes sont susceptibles de se voir accorder une dérogation quant aux

restrictions appliquées à l’irrigation dans le plan de crise (interdiction totale) :

- cultures fruitières et assimilées,

- cultures florales,

- pépinières,

- cultures maraîchères et légumières,

- essais de semences de maïs recherche,

- cultures de semences et de tabac, 

- cultures réalisées à des fins de recherche. 

Cette  dérogation  pourra  concerner  l’ensemble  des  restrictions  (dès  le  plan  d’alerte)  pour  les

exploitations qui irriguent exclusivement les cultures appartenant à la liste précédente.

La demande de dérogation, individuelle, devra préciser : 

- le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée

- un extrait cartographique localisant les parcelles concernées

- le volume nécessaire

- le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)

- le ou les points de prélèvement concerné(s)

- l’existence éventuelle d’un contrat de production.

Cette demande peut être formulée dès le début de la campagne, à partir du formulaire disponible sur le

site Internet de la Préfecture du Cher (http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-

eau-energies-renouvelables-foret-chasse-peche/Eau/Etiage-annee-en-cours).

Article 9     - POURSUITES PÉNALES ET SANCTIONS 

En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de la police

des eaux ainsi que les services de gendarmerie et de police ont accès aux locaux, installations et lieux

où sont réalisés les opérations à l’origine des infractions.

Est passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, en application

de l’article L.173-4 du Code de l’environnement, le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par

les fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche

et de constatation des infractions.

Est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ème classe (1500 € au plus pour

une personne physique et 7500 € au plus pour une personne morale), en application de l’article R.216-

9 du code de l’environnement,  quiconque ne respectera  pas  les prescriptions édictées  par  l’arrêté

préfectoral.  
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Indépendamment des poursuites pénales susceptibles d’être engagées, le préfet peut mettre en demeure

l’exploitant ou le propriétaire de l’installation concernée de satisfaire, dans un délai déterminé, aux

dispositions de l’arrêté non respectées. Le non-respect d’une mesure de mise en demeure expose le

contre-venant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et constitue un délit prévu

et réprimé par l’article L216-10 du code de l’Environnement.

Article 10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Les dispositions du présent arrêté sont valables à compter de la date de signature du présent arrêté, et

cesseront d'office au 31 octobre 2017. Il pourra cependant y être mis fin avant, dans la même forme et

s’il y a lieu, graduellement, dès que les conditions d’écoulement ou d’approvisionnement permettront

de garantir la préservation de la ressource et du milieu aquatique.

Article 11  - AFFICHAGE

Le présent arrêté sera affiché sans délai dans chaque mairie des communes concernées en un lieu

facilement accessible au public. Les maires des communes concernées dresseront procès verbal de

l’accomplissement de cette formalité et l’adresseront à la direction départementale des Territoires du

Cher. Il peut également être consulté sur le site Internet de la Préfecture du Cher à l'adresse suivante :

http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-energies-renouvelables-foret-chasse-

peche/Eau/Etiage-annee-en-cours

Article 12- ÉXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des Territoires du Cher, le directeur

départemental  de  la  cohésion sociale  et  de la protection des  populations,  le  directeur  régional  de

l’environnement, de l’aménagement et du logement, les sous-préfets de Vierzon et de Saint-Amand-

Montrond, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur des polices urbaines,

les maires des communes concernées, le chef du service départemental de l'agence française de la

biodiversité, et les agents visés à l’article L216-3 du code de l’environnement sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 11 août 2017

Pour la Préfète et par délégation,

La directrice départementale,

Par intérim la Secrétaire Générale

signé

Dominique JOUANNEL

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté au

recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits

conformément aux dispositions de l’article R421-2 du code de justice administrative :

Un recours gracieux adressé à Madame la préfète du Cher

Un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné

Un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif d’Orléans
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ANNEXE 1 :
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ANNEXE 2 : 
Liste des communes concernées par les mesures de restriction

Une commune peut être concernée par plusieurs zones d’alerte dès lors que son territoire se
partage entre plusieurs bassins hydrographiques. Les mesures du présent arrêté s’appliquent à
la  commune  dans  la  limite  du  bassin  hydrographique  concerné,  à  l’exception  des  usages
domestiques et les prélèvements effectués à partir du réseau de distribution d’eau potable. Ces
usages  sont  soumis  aux  mesures  de  restriction  du  niveau  d’alerte  le  plus  fort  touchant  la
commune.

Mesures d'alerte 

Bassin de la Vauvise

ARGENVIERES GRON PRECY

AZY HERRY SAINT-BOUIZE

BEFFES HUMBLIGNY SAINT-HILAIRE-DE-GONDILLY

BUE JALOGNES SAINT-LEGER-LE-PETIT

CHARENTONNAY JUSSY-LE-CHAUDRIER SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS

CHASSY LAVERDINES SAINT-SATUR

CHAUMOUX-MARCILLY LUGNY-CHAMPAGNE SALIGNY-LE-VIF

COUARGUES MARSEILLES-LES-AUBIGNY SANCERGUES

COUY MENETOU-COUTURE SANCERRE

CREZANCY-EN-SANCERRE MENETOU-RATEL SEVRY

ETRECHY MENETREOL-SOUS-SANCERRE THAUVENAY

FEUX MONTIGNY VEAUGUES

GARDEFORT MORNAY-BERRY VILLEQUIERS

GARIGNY NERONDES VINON

GROISES NEUVY-DEUX-CLOCHERS

Mesures d'alerte renforcée

Bassins de la petite Sauldre et de la Rère

ACHERES MENETOU-SALON PRESLY

AUBIGNY-SUR-NERE MENETREOL-SUR-SAULDRE SAINTE-MONTAINE

BRINON-SUR-SAULDRE MERY-ES-BOIS SAINT-LAURENT

ENNORDRES MOROGUES SAINT-PALAIS

HENRICHEMONT NANCAY SENS-BEAUJEU

HUMBLIGNY NEUILLY-EN-SANCERRE THENIOUX

IVOY-LE-PRE NEUVY-DEUX-CLOCHERS VIERZON

LA CHAPELLE-D'ANGILLON NEUVY-SUR-BARANGEON VIGNOUX-SUR-BARANGEON

LA CHAPELOTTE OIZON VOUZERON

LE NOYER PARASSY

Bassin de la Grande Sauldre et du Beuvron

ARGENT-SUR-SAULDRE IVOY-LE-PRE SAINTE-MONTAINE

ASSIGNY JARS SANCERRE

AUBIGNY-SUR-NERE LA CHAPELOTTE SAVIGNY-EN-SANCERRE

BARLIEU LE NOYER SENS-BEAUJEU

BLANCAFORT MENETOU-RATEL SUBLIGNY

BRINON-SUR-SAULDRE MENETREOL-SUR-SAULDRE SURY-EN-VAUX

CLEMONT MONTIGNY SURY-ES-BOIS

CONCRESSAULT MOROGUES THOU

CREZANCY-EN-SANCERRE NEUILLY-EN-SANCERRE VAILLY-SUR-SAULDRE

DAMPIERRE-EN-CROT NEUVY-DEUX-CLOCHERS VEAUGUES

ENNORDRES OIZON VILLEGENON

HUMBLIGNY SAINTE-GEMME-EN-SANCERROIS
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Bassin de l’Yèvre Amont

LES AIX D'ANGILLON CROSSES RIANS

ANNOIX DUN-SUR-AURON SAGONNE

AUBINGES ETRECHY SAINT-CEOLS

AVORD FARGES-EN-SEPTAINE SAINT-GERMAIN-DU-PUY

AZY FLAVIGNY SAINT-JUST

BAUGY GRON SALIGNY-LE-VIF

BENGY-SUR-CRAON IGNOL SAINTE-SOLANGE

BLET JUSSY-CHAMPAGNE SAVIGNY-EN-SEPTAINE

BOURGES LANTAN SEVRY

BRECY LAVERDINES SOULANGIS

BUSSY LUGNY-BOURBONNAIS SOYE-EN-SEPTAINE

CHALIVOY-MILON MOULINS-SUR-YEVRE TENDRON

CHARLY NERONDES VEREAUX

CHASSY NOHANT-EN-GOUT VILLABON

CHAUMOUX-MARCILLY OSMERY VILLEQUIERS

CORNUSSE OSMOY VORNAY

COUY OUROUER-LES-BOURDELINS

CROISY RAYMOND

Bassin du Cher

AINAY-LE-VIEIL LA CELLE QUINCY

ARCAY LA CHAPELLE-SAINT-URSIN SAINT-AMAND-MONTROND

ARCOMPS LA GROUTTE SAINT-CAPRAIS

ARPHEUILLES LA PERCHE SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY

BOURGES LAPAN SAINTE-LUNAISE

BOUZAIS LAZENAY SAINTE-THORETTE

BRINAY LE SUBDRAY SAINT-FLORENT-SUR-CHER

BRUERE-ALLICHAMPS LEVET SAINT-GEORGES-DE-POISIEUX

CERBOIS LIMEUX SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE

CHAMBON LOYE-SUR-ARNON SAINT-GERMAIN-DES-BOIS

CHARENTON-DU-CHER LUNERY SAINT-HILAIRE-DE-COURT

CHAROST LURY-SUR-ARNON SAINT-LOUP-DES-CHAUMES

CHATEAUNEUF-SUR-CHER MARCAIS SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

CHAVANNES MARMAGNE SAINT-SYMPHORIEN

CIVRAY MASSAY SAINT-VITTE

COLOMBIERS MEHUN-SUR-YEVRE SAULZAIS-LE-POTIER

CORQUOY MEILLANT SERRUELLES

COUST MEREAU THENIOUX

CREZANCAY-SUR-CHER MERY-SUR-CHER TROUY

DAMPIERRE-EN-GRACAY MORLAC UZAY-LE-VENON

DREVANT MORTHOMIERS VALLENAY

EPINEUIL-LE-FLEURIEL NOHANT-EN-GRACAY VENESMES

FARGES-ALLICHAMPS NOZIERES VERNAIS

FAVERDINES ORCENAIS VESDUN

FOECY ORVAL VIERZON

GENOUILLY PLOU VILLENEUVE-SUR-CHER

INEUIL PREUILLY

LA CELETTE PRIMELLES

Bassin de l’Arnon Amont

ARCOMPS LE CHATELET SAINT-BAUDEL

ARDENAIS LIGNIERES SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY

BEDDES LOYE-SUR-ARNON SAINT-FLORENT-SUR-CHER

CHAMBON LUNERY SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES

CHAROST MAISONNAIS SAINT-JEANVRIN

CHATEAUMEILLANT MARCAIS SAINT-MAUR

CHEZAL-BENOIT MAREUIL-SUR-ARNON SAINT-PIERRE-LES-BOIS
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CIVRAY MONTLOUIS SAINT-PRIEST-LA-MARCHE

CORQUOY MORLAC SAINT-SATURNIN

CULAN ORCENAIS SAINT-SYMPHORIEN

EPINEUIL-LE-FLEURIEL PLOU SAUGY

FAVERDINES POISIEUX SAULZAIS-LE-POTIER

IDS-SAINT-ROCH PREVERANGES SIDIAILLES

INEUIL PRIMELLES TOUCHAY

LA CELLE-CONDE REIGNY VENESMES

LAPAN REZAY VESDUN

LAZENAY SAINT-AMBROIX VILLECELIN

Bassin de l’Arnon Aval

BRINAY LAZENAY SAINT-AMBROIX

CERBOIS LIMEUX SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE

CHERY LURY-SUR-ARNON SAINT-HILAIRE-DE-COURT

CHEZAL-BENOIT MASSAY SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES

DAMPIERRE-EN-GRACAY MEREAU VIERZON

LA CELLE-CONDE NOHANT-EN-GRACAY

Bassin de l’Aubois

APREMONT-SUR-ALLIER IGNOL OUROUER-LES-BOURDELINS

AUGY-SUR-AUBOIS JOUET-SUR-L'AUBOIS SAGONNE

CHASSY LA CHAPELLE-HUGON SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS

COURS-LES-BARRES LA GUERCHE-SUR-L'AUBOIS SAINT-HILAIRE-DE-GONDILLY

CROISY LE CHAUTAY SANCOINS

CUFFY MARSEILLES-LES-AUBIGNY TENDRON

GERMIGNY-L'EXEMPT MENETOU-COUTURE TORTERON

GIVARDON MORNAY-SUR-ALLIER VEREAUX

GROSSOUVRE NERONDES

Bassin de l’Auron

ANNOIX CONTRES SAINT-DENIS-DE-PALIN

ARCAY CROSSES SAINT-GERMAIN-DES-BOIS

ARPHEUILLES DUN-SUR-AURON SAINT-JUST

AUGY-SUR-AUBOIS GIVARDON SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

BANNEGON LANTAN SANCOINS

BESSAIS-LE-FROMENTAL LE PONDY SENNECAY

BLET LEVET SOYE-EN-SEPTAINE

BOURGES LISSAY-LOCHY THAUMIERS

BUSSY MEILLANT TROUY

CHALIVOY-MILON NEUILLY-EN-DUN UZAY-LE-VENON

CHARENTON-DU-CHER PARNAY VEREAUX

CHARLY PLAIMPIED-GIVAUDINS VERNAIS

CHAUMONT SAGONNE VERNEUIL

CHAVANNES SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS VORLY

COGNY SAINT-AMAND-MONTROND VORNAY

Mesures de crise

Bassin de l’Indre

PREVERANGES SAINT-PRIEST-LA-MARCHE SAINT-SATURNIN

Bassin du Fouzon

DAMPIERRE-EN-GRACAY GRACAY NOHANT-EN-GRACAY

GENOUILLY MASSAY SAINT-OUTRILLE
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ANNEXE 3 : TOURS D’EAU VALIDÉS

Journées sans pompage (du matin 8 heures au lendemain matin 8 heures)
 pour les exploitations agricoles concernées par une organisation collective en tours d’eau :

BASSIN DE LA PETITE SAULDRE

Alerte renforcée

Lundi SCEA du CORMIER

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi SCEA de VILLEBOIN

Samedi SCEA de VILLEBOIN

Dimanche SCEA du CORMIER

BASSIN DE LA GRANDE SAULDRE

Alerte renforcée

Lundi SCEA BOURGOIN

M. MEUNIER Christian

GAEC DE L’ETANG DU PUITS

Mardi M. MEUNIER Christian

Mercredi

Jeudi EARL GODIN

SCEA BOURGOIN

M. FOLTIER Benoît

Vendredi EARL GODIN

M. FOLTIER Benoît

M. TESTARD Stéphane

GAEC DE L’ETANG DU PUITS

Samedi GAEC DE RAINSON

M. TESTARD Stéphane

GAEC DE L’ETANG DU PUITS

GAEC FOLLONIER

Dimanche GAEC DE RAINSON

EARL DEROUET

GAEC DE L’ETANG DU PUITS

BASSIN DE L’ARNON AVAL

Alerte renforcée

Lundi GAEC DOMAINE CHEVILLY

Mardi

Mercredi GAEC Bonet

Jeudi

Vendredi SCEA du Tremblay

Samedi SCEA du Tremblay

Dimanche GAEC Bonet

GAEC DOMAINE CHEVILLY
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BASSIN DE L’ARNON AMONT

Alerte renforcée

Lundi SCEA de Sermelles (A)

SCEA de Sermelles (B)

Mardi SCEA de Sermelles (A)

SCEA de Bourdoiseau (A)

SCEA de Bourdoiseau (B)

Mercredi SCEA de Bourdoiseau (A)

Jeudi SCEA des sapins

Vendredi SCEA des sapins

Samedi EARL de Beauvoir

SCEA de Dames Saintes

SCEA de la Plaine de Lavau

Dimanche EARL de Beauvoir

EARL du Petit Port

SCEA de la Plaine de Lavau

BASSIN DU FOUZON

Crise

Lundi GAEC de la Garenne

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi SCEA Annick et Claude Millet

Dimanche SCEA Annick et Claude Millet

GAEC de la Garenne

BASSIN DU CHER

Alerte renforcée

Lundi SCEA DES BROSSATS

SCEA de MANGOU

Mardi SCEA MULLER

SCEA BOUCHE

Mercredi SCEA DE ST ETIENNE(A)

SCEA DE ST ETIENNE(B)

Jeudi EARL TERRIER

SCEA DE ST ETIENNE(A)

Vendredi SCEA DES BROSSATS

EARL TERRIER

SCEA MULLER

SCEA de MANGOU

Samedi EARL CHAMPROY

SCEA DE LA VERGNE

SCEA des Grands Ormes

EARL de VERDEAU

Dimanche EARL CHAMPROY

SCEA DE LA VERGNE

GOYER Samuel

EARL du TONKIN

SCEA des Grands Ormes

EARL de VERDEAU
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale des 
Territoires

6 Place  de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX
Téléphone : 02 34 34 61 00
Télécopie :  02 34 34 63 04

ARRETE N°2017-0494

Réglementant pour l'année 2017 les prélèvements d’eau

pour l’irrigation dans le bassin versant de l'Yèvre à l'amont de Bourges,

------

La préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment son article R211-66 portant application de l’article L211-

3 relatif à la limitation et à la suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace

ou aux conséquences d’accidents, de sécheresse, d’inondations ou à un risque de pénurie,

Vu l'arrêté préfectoral 2006-1-338 du 23 février 2006 fixant dans le département du Cher la liste des

communes incluses dans une zone de répartition des eaux,

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°  2014-1-0309  du  25  avril  2014  portant  approbation  du  schéma

d’aménagement et de gestion des eaux Yèvre Auron,

Vu  l’arrêté  n°2016-1-0692  du  20  juin  2016  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Lejosne,

directrice départementale des Territoires,

Vu l’arrêté n°2017-0192 du 6 avril 2017 accordant subdélégation de signature à certains agents de la

direction départementale des Territoires du Cher,

Vu l’avis de la commission gestion volumétrique du bassin Yèvre Auron sur la reconduction en 2017

du protocole de gestion volumétrique, rendu lors de sa séance du 27 janvier 2017,

Vu l'avis  de  la  Commission Locale  de l'Eau  du  bassin Yèvre  Auron sur  la  conduite  en  2017 du

protocole de gestion volumétrique, rendu lors de sa séance plénière du 15 mars 2017, 

Vu l’information des membres de la cellule départementale de l’eau du 10 août 2017,

Considérant que les prélèvements d’eau dans les eaux superficielles et souterraines sont susceptibles à

certaines  époques  de  l’année  d’affecter  les  ressources  disponibles,  et  nécessitent,  autant  pour  la

préservation de la santé publique, de la salubrité publique que pour la protection des écosystèmes

aquatiques, que des mesures de restrictions soient prises,

Considérant que le débit de l'Yèvre amont est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires du Cher,
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A R R ET E :

Article 1  er - Réduction 

Sur les bassins versants de l’Yèvre à l’amont de Bourges les volumes individuels n’ayant pas été

utilisés à la date de signature du présent arrêté sont réduits de 50%.

Article 2 – Relevés des compteurs

Un relevé de chaque compteur concerné doit être retourné à la DDT au plus tard trois jours après la

signature du présent arrêté. Celui-ci est transmis par télécopie ou par courrier électronique sur le

modèle de formulaire joint en annexe 1.

Si  les relevés ne sont pas transmis  dans les temps, le volume pris en compte pour appliquer la

réduction sera le volume annuel, ou le cas échéant, le dernier relevé de compteur transmis.

Article 3 –  Dérogations

Des dérogations aux dispositions  du présent arrêté  pourront être  délivrées,  sur demande dûment

motivée effectuée auprès du service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des

Territoires.

Seules les exploitations qui irriguent exclusivement des cultures appartenant à la liste ci-dessous sont

susceptibles de se voir accorder une telle dérogation :

-cultures fruitières et assimilées,

-cultures florales, 

-pépinières, 

-cultures maraîchères et légumières,

-essais de semences de maïs recherche,

-cultures de semences et de tabac.

La demande de dérogation, individuelle, devra préciser : 

●le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée

●un extrait cartographique localisant les parcelles concernées

●le volume nécessaire

●le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)

●le ou les points de prélèvement concerné(s)

●l’existence éventuelle d’un contrat de production.

Cette demande doit être formulée au moyen du formulaire en annexe 2 du présent arrêté.

Article 4 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires du Cher, le chef du

service départemental de l'agence française de la biodiversité, et les agents cités à l'article L 216-3 du

code de l'Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent

arrêté dont une ampliation sera adressée à chaque mairie des communes situées dans le périmètre du

bassin versant de l’Yèvre à l’amont de Bourges.

Bourges, le 11 août 2017

 Pour la Préfète et par délégation, 

 La directrice départementale,

Par intérim la secrétaire générale

signé

Dominique JOUANNEL
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Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent 

arrêté, les recours suivants peuvent être introduits:

●   un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;

●   un recours hiérarchique, adressé à madame le ministre en charge de 

l’environnement.

Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente 

décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant le 

tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

●  par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date 

de notification du présent arrêté ; 

●   par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 

du même code dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de 

ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 

mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue 

à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.
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Annexe 1

DDT 18 - 18-2017-08-11-002 - AP 2017-0494 réglementant pour l'année 2017 les prélèvements d'eau pour l'irrigation dans le bassin versant de l'Yèvre à l'amont
de Bourges 53



Annexe 2

Demande de dérogation aux mesures de restriction de l’irrigation pour la saison 2017

Nom de l’exploitation / de l’exploitant : 

Numéro MISE du ou des points de prélèvement concerné(s) : ....................................................

.................................................

.................................................

Type d’irrigation / matériel :

Type de culture : 

cultures fruitières et assimilées

cultures florales

pépinières

cultures maraîchères et légumières

essais de semences de maïs recherche

cultures de semences et de tabac

cultures réalisées à des fins de recherche

NB : Aucun autre type de culture ne pourra a priori faire l’objet de dérogation.

Ces cultures sont les seules irriguées sur mon exploitation pour la campagne 2017 et je demande 

une dérogation dès le plan d’alerte.

J’irrigue d’autres cultures sur mon exploitation pour la campagne 2017 et je demande une 

dérogation aux mesures du plan de crise.

Préciser : 

culture
surface concernée

(ha)

nombre d’irrigations prévues 

et volume estimé

juillet août septembre

- Joindre un extrait cartographique localisant les parcelles concernées.

- Si certaines de ces cultures font l’objet d’un contrat de production, joindre un justificatif.

Date : Signature :

aspersion / enrouleur

aspersion / pivot

localisée / goutte à goutte
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DDT 18

18-2017-08-18-001

AP 2017-1-0978 Portant reconnaissance du franchissement

des seuils d?alerte, d'alerte renforcée et de crise et

appliquant une limitation provisoire de certains usages de

l?eau sur le territoire du département du Cher
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale des 
Territoires
6 Place  de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX
Téléphone : 02 34 34 61 00
Télécopie :  02 34 34 63 04

ARRETE n°2017-1-0978

Portant reconnaissance du franchissement des seuils d’alerte, d'alerte renforcée et de crise
et appliquant une limitation provisoire de certains usages de l’eau

sur le territoire du département du Cher
------

La préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement,  notamment  les articles L 211-1 à L 211-10, L 215-1 à L 215-13

concernant  les cours  d’eau non domaniaux,  les articles L 432-3,  L 432-5 et  L 432-8 relatifs  à  la

protection de la nature, les articles R 211-1 à R 211-9, R 211-66 à R 211-70 relatif à la limitation et à

la suspension des usages de l’eau et les articles R 214-1 à R 214-60 portant application des articles L

214-1 à L 214-6,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne adopté le 4

novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015,

Vu l'arrêté n° 2012-1-0571 du 16 mai 2012 définissant les seuils d’alerte et de crise des cours d’eau du

département du Cher et les mesures générales ou particulières destinées à faire face à une menace de

sécheresse par la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau,

Vu l’arrêté n°36-2017-07-26-032 du 26 juillet 2017 de M. le Préfet de l’Indre portant reconnaissance

du franchissement du seuil d’alerte sur l'Anglin aval, l'Indre aval, l'Indrois et la Tourmente, du seuil

d'alerte renforcée sur l'Arnon, du seuil de crise sur l'Anglin amont, la Bouzanne, la Claise, la Creuse,

le Fouzon, la Gartempe, l'Indre amont, la Ringoire (gestion volumétrique), la Ringoire (hors gestion

volumétrique), la Trégonce (hors gestion volumétrique)  rendant applicables les mesures de limitation

et de suspension provisoires des prélèvements d'eau,

Vu l’avis de la cellule départementale de l’eau du 18 août 2017,

Considérant que le débit de la Vauvise est inférieur au seuil  d’alerte, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de la Petite Sauldre est inférieur au seuil d’alerte, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de la Grande Sauldre est inférieur au seuil d’alerte, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,
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Considérant que le débit de l'Auron est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Arnon amont est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Arnon aval est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse

et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit du Fouzon est inférieur au seuil d’alerte renforcée, et poursuit sa baisse et

qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l’Indre est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il importe

de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant que le débit de l'Yèvre à Savigny en Septaine est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa

baisse et qu'il importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu

aquatique,

Considérant que le débit du Cher à Vierzon est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Considérant  les  prévisions  météorologiques  de  Météo  France  n’indiquant  pas  de  précipitations

significatives à venir,

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires,

A R R ET E :

Article 1  er    - ABROGATION

L’arrêté préfectoral n° 2017-0493 du 11 août 2017 portant reconnaissance du franchissement des seuils

d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise et appliquant une limitation provisoire de certains usages de

l’eau sur le territoire du département du Cher est abrogé.

Article 2 - CONSTAT DE FRANCHISSEMENT DES DÉBITS-SEUILS      

Il est constaté, pour les bassins versants des rivières ci-dessous, le franchissement du seuil de débit

traduisant une situation d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise :

SITUATION D’ALERTE :
- le bassin de la Vauvise
- le bassin de la Petite Sauldre et de la Rère
- le bassin de la Grande Sauldre et du Beuvron

SITUATION D'ALERTE RENFORCEE : 
- le bassin du Fouzon
- le bassin de l’Auron
- le bassin de l'Arnon amont
- le bassin de l'Arnon aval

SITUATION DE CRISE : 
- le bassin de l'Indre
- le bassin de l’Yèvre à l’amont de Bourges
- le bassin du Cher
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Cette situation nécessite la mise en place de mesures de restriction de certains usages de l’eau, telles

que définies dans les articles suivants.

Les limites des bassins sont reportées en annexe 1.

La liste des communes concernées est reportée en annexe 2.

Article 3 –    MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION D’ALERTE 

Les mesures suivantes sont prises :

-  Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 12

heures à 17 heures tous les jours de la semaine.

- Les exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) mettent

en œuvre les dispositions du plan d’alerte prévues par leur plan de limitation des prélèvements d’eau

et des rejets dans le milieu.

- Les usagers de l’eau à des fins industrielles (hors ICPE) ou d’alimentation en eau potable

informent le service de Police de l’eau de leurs besoins réels et prioritaires et de leurs ressources

alternatives  éventuelles  pour  une  période  d’un  mois  à  partir  de  la  publication  de  l’arrêté.  Ces

informations sont adressées avec une périodicité de un mois.

- Les  préleveurs  tiennent  à  jour  un  registre  de  suivi  hebdomadaire  des  installations  de

prélèvement  sur  lequel  sont  indiqués  les  index hebdomadaires  des  compteurs :  il  doit  être  tenu à

disposition des agents de contrôle.

- Les  exploitants  de  systèmes  d’assainissement  de  plus  de  2000  équivalents  habitants,

fournissent au service police de l’eau les volumes journaliers collectés et traités et les résultats de

l’autocontrôle  et  de  l’auto-surveillance  des  quinze  jours  précédant  la  publication  de  l’arrêté,  ils

l’informent des optimisations possibles du traitement.

- Certains prélèvements pour usage domestique sont interdits : remplissage des piscines privées

(hors piscines en construction), remplissage des bassins d’agrément, plans d’eau et étangs. 

- L’arrosage des pelouses, des espaces verts (à l’exception des massifs fleuris), des terrains de

sport et des golfs est interdit de 10 heures à 20 heures dans les communes concernées. Les terrains de

golfs tiennent un registre de leurs prélèvements, rempli hebdomadairement.

- Le  lavage des véhicules est interdit dans les communes concernées de 12 heures à 17 heures,

hors stations professionnelles équipées d’un système de recyclage des eaux ou d’un système de lavage

haute pression, et à l’exception des véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires

ou alimentaires) ou techniques (bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Le remplissage des plans d’eau à partir d’un cours d’eau est interdit :

• pour les plans d’eau établis par barrage, l’intégralité du débit entrant devra

être restitué à l’aval du barrage, 

• pour les plans d’eau en dérivation de cours d’eau, la prise d’eau devra être

fermée.

Cette  disposition ne  s’applique  pas  aux  plans  d’eau soumis au respect  d’un  débit  réservé  par  un

règlement ou un arrêté préfectoral.

- Toute  manœuvre  de  vanne  visant  à  soustraire  de  l’eau  au  cours  d’eau  est  interdite.  En

particulier, il est interdit à tout propriétaire ou utilisateur d’ouvrage de régulation ou de stockage situé

sur un cours d’eau ou en dérivation de celui-ci, de modifier par des manœuvres les niveaux dans les

biefs et de provoquer des variations de débit à l’aval. Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du

Canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages manœuvrables sont réduits de 20% et font l’objet d’un
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suivi renforcé. Les prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont

réduits de 10%.

- Il  est  demandé  à  l'ensemble  des  consommateurs  d’eau,  qu’elle  provienne  d’un  point  de

prélèvement  privé  ou  d’un  réseau  public  de  distribution,  de  faire  preuve  de  responsabilité  dans

l’utilisation de la ressource en eau. 

Article 4 – MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION D’ALERTE RENFORCÉE

En complément des mesures mises en place au déclenchement du plan d’alerte, les mesures suivantes 

sont prises :

- Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 10

heures à 20 heures tous les jours de la semaine.

- Les prélèvements pour l'irrigation dans les  eaux souterraines de type B tels que définis à

l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 12 heures à 17 heures tous les jours de la semaine.

- Les exploitants d’ICPE mettent en œuvre les dispositions du plan d’alerte renforcée prévues

par leur plan de limitation des prélèvements d’eau et des rejets dans le milieu.

- L’arrosage des pelouses, des espaces verts (à l’exception des massifs fleuris), des terrains de

sport et des golfs (à l’exception des « greens et départs ») est interdit dans les communes concernées.

- Le lavage des véhicules est interdit dans les communes concernées de 10 heures à 20 heures,

hors stations professionnelles équipées d’un système de recyclage des eaux ou d’un système de lavage

haute pression,  et à l’exception des véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires

ou alimentaires) ou techniques (bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Le lavage des voies et trottoirs est interdit , en dehors de la nécessité de la salubrité  publique.

- Les  exploitants  des  systèmes  d’assainissement  de  plus  de  2 000  équivalents  habitants

optimisent la qualité des rejets dans les eaux superficielles suivant les possibilités dont ils informent le

service  de  Police  de  l’eau.  Ils  rendent  compte  à  l’administration  des  actions  engagées.  A défaut

d’amélioration possible de la qualité du rejet, l’exploitant en fournit les raisons à l’administration.

- La vidange des plans d’eau, de retenues, de biefs est interdite.

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du Canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages

manœuvrables sont réduits de 60%. 

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont réduits

de 20%.

Article 5 – MESURES MISES EN PLACE POUR LES BASSINS VERSANTS PLACÉS EN
SITUATION DE CRISE

En complément des mesures mises en place au déclenchement du plan d’alerte renforcée, les mesures

suivantes sont prises :

- Les prélèvements pour l’irrigation réalisés directement en cours d'eau ou les prélèvements

dans les eaux souterraines de type A tels que définis à l'article 6 du présent arrêté sont interdits.

- Les prélèvements  pour  l'irrigation dans les  eaux souterraines  de  type B tels que définis à

l'article 6 du présent arrêté sont interdits de 10 heures à 20 heures tous les jours de la semaine.

- Interdiction  du  lavage  des  véhicules  dans  les  communes  concernées  à  l’exception  des

véhicules  ayant  une  obligation  réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires)  ou  techniques

(bétonnières) et pour les organismes liés à la sécurité publique. 

- Les exploitants d’Installations Classées mettent  en œuvre les dispositions du plan de crise

prévues par leur plan de limitation des prélèvements d’eau et des rejets dans le milieu.
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- L’arrosage des jardins potagers, des massifs fleuris et des « greens » dans les golfs est interdit

de 8 heures à 20 heures du matin. 

- Les exploitants des systèmes d’assainissement disposant d’une solution alternative aux rejets

dans les eaux superficielles la mettent en œuvre. 

- Les prélèvements d’eau pour l’alimentation du canal de Berry réalisés par le biais d'ouvrages

manœuvrables et les prélèvements d'eau pour l’alimentation des canaux utilisés pour la navigation sont

interdits.

- Le remplissage de tout plan d’eau à partir d’un cours d’eau est interdit.

Article 6 - PRÉLEVEMENTS CONCERNÉS

Compte tenu de la relation étroite entre la nappe des calcaires du Jurassique et les cours d’eau qui les

surplombent, 

• sont considérés comme prélèvements dans les eaux souterraines de type A, les prélèvements

dans la nappe alluviale des cours d’eau (forages ou plans d’eau alimentés par l’affleurement

d’une telle nappe)

• sont considérés comme prélèvements dans les eaux souterraines de type B, les prélèvements

dans la nappe des calcaires du Jurassique dans l'ensemble du département à l'exclusion de

ceux appartenant au type A.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables :

• pour  l’usage  irrigation :  aux  prélèvements  dans  les  cours  d’eau  et  aux  prélèvements

souterrains  de  type  A  et  B  des  zones  d’alerte,  même  dispensés  d’autorisation  ou  de

déclaration ;

• pour les autres usages : à tous les prélèvements dans les eaux superficielles ou souterraines, ou

un réseau de distribution d’eau potable, même dispensés d’autorisation ou de déclaration.

Les dispositions des articles 3, 4 et 5 ne s’appliquent pas : 

•  à l’irrigation à partir des réserves alimentées exclusivement par remplissage en période de

hautes eaux avant le 1er avril, ou par ruissellement ;

•  aux prélèvements d’irrigation faisant l’objet d’une autorisation dans le cadre du protocole de

gestion volumétrique du bassin Yèvre-Auron ;

•  aux prélèvements d'irrigation souterrains autres que ceux définis ci-dessus.

Une commune peut être concernée par plusieurs zones d’alerte dès lors que son territoire se partage

entre plusieurs bassins hydrographiques. Les mesures du présent arrêté s’appliquent à la commune

dans  la  limite  du  bassin  hydrographique  concerné,  à  l’exception  des  usages  domestiques  et  des

prélèvements effectués à partir du réseau de distribution d’eau potable. Ces usages sont soumis aux

mesures de restriction du niveau d’alerte le plus fort touchant la commune.

Article 7     - TOURS D’EAU   

Les exploitants dont la liste est  dressée en annexe 3 ne sont pas soumis  aux restrictions horaires

prévues aux article 3, 4 et 5 du présent arrêté mais s’organisent en tours d’eau, selon les modalités

transmises par le Syndicat des Irrigants à la direction départementale des Territoires du Cher.

Article 8 - DÉROGATIONS

Des dérogations aux dispositions des articles 3, 4 et 5, pourront être délivrées, sur demande dûment

motivée effectuée auprès du service de police de l’eau de la direction départementale des Territoires.

En particulier, les cultures suivantes sont susceptibles de se voir accorder une dérogation quant aux

restrictions appliquées à l’irrigation dans le plan de crise (interdiction totale) :
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- cultures fruitières et assimilées,

- cultures florales,

- pépinières,

- cultures maraîchères et légumières,

- essais de semences de maïs recherche,

- cultures de semences et de tabac, 

- cultures réalisées à des fins de recherche. 

Cette  dérogation  pourra  concerner  l’ensemble  des  restrictions  (dès  le  plan  d’alerte)  pour  les

exploitations qui irriguent exclusivement les cultures appartenant à la liste précédente.

La demande de dérogation, individuelle, devra préciser : 

- le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée

- un extrait cartographique localisant les parcelles concernées

- le volume nécessaire

- le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)

- le ou les points de prélèvement concerné(s)

- l’existence éventuelle d’un contrat de production.

Cette demande peut être formulée dès le début de la campagne, à partir du formulaire disponible sur le

site Internet de la Préfecture du Cher (http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-

eau-energies-renouvelables-foret-chasse-peche/Eau/Etiage-annee-en-cours).

Article 9     - POURSUITES PÉNALES ET SANCTIONS 

En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de la police

des eaux ainsi que les services de gendarmerie et de police ont accès aux locaux, installations et lieux

où sont réalisés les opérations à l’origine des infractions.

Est passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, en application

de l’article L.173-4 du Code de l’environnement, le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par

les fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche

et de constatation des infractions.

Est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ème classe (1500 € au plus pour

une personne physique et 7500 € au plus pour une personne morale), en application de l’article R.216-

9 du code de l’environnement,  quiconque ne respectera  pas  les prescriptions édictées  par  l’arrêté

préfectoral.  

Indépendamment des poursuites pénales susceptibles d’être engagées, le préfet peut mettre en demeure

l’exploitant ou le propriétaire de l’installation concernée de satisfaire, dans un délai déterminé, aux

dispositions de l’arrêté non respectées. Le non-respect d’une mesure de mise en demeure expose le

contre-venant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et constitue un délit prévu

et réprimé par l’article L216-10 du code de l’Environnement.

Article 10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Les dispositions du présent arrêté sont valables à compter de la date de signature du présent arrêté, et

cesseront d'office au 31 octobre 2017. Il pourra cependant y être mis fin avant, dans la même forme et

s’il y a lieu, graduellement, dès que les conditions d’écoulement ou d’approvisionnement permettront

de garantir la préservation de la ressource et du milieu aquatique.
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Article 11  - AFFICHAGE

Le présent arrêté sera affiché sans délai dans chaque mairie des communes concernées en un lieu

facilement accessible au public. Les maires des communes concernées dresseront procès verbal de

l’accomplissement de cette formalité et l’adresseront à la direction départementale des Territoires du

Cher. Il peut également être consulté sur le site Internet de la Préfecture du Cher à l'adresse suivante :

http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-energies-renouvelables-foret-chasse-

peche/Eau/Etiage-annee-en-cours

Article 12- ÉXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des Territoires du Cher, le directeur

départemental  de  la  cohésion sociale  et  de la protection des  populations,  le  directeur  régional  de

l’environnement, de l’aménagement et du logement, les sous-préfets de Vierzon et de Saint-Amand-

Montrond, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur des polices urbaines,

les maires des communes concernées, le chef du service départemental de l'agence française de la

biodiversité, et les agents visés à l’article L216-3 du code de l’environnement sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 18 août 2017

La Préfète

signé

Nathalie COLIN

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté au

recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits

conformément aux dispositions de l’article R421-2 du code de justice administrative :

Un recours gracieux adressé à Madame la préfète du Cher

Un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné

Un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif d’Orléans
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ANNEXE 1 :
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ANNEXE 2 : 

Liste des communes concernées par les mesures de restriction

Une commune peut être concernée par plusieurs zones d’alerte dès lors que son territoire se
partage entre plusieurs bassins hydrographiques. Les mesures du présent arrêté s’appliquent à
la  commune  dans  la  limite  du  bassin  hydrographique  concerné,  à  l’exception  des  usages
domestiques et les prélèvements effectués à partir du réseau de distribution d’eau potable. Ces
usages  sont  soumis  aux  mesures  de  restriction  du  niveau  d’alerte  le  plus  fort  touchant  la
commune.

Mesures d'alerte 

Bassin de la Vauvise

ARGENVIERES GRON PRECY

AZY HERRY SAINT-BOUIZE

BEFFES HUMBLIGNY SAINT-HILAIRE-DE-GONDILLY

BUE JALOGNES SAINT-LEGER-LE-PETIT

CHARENTONNAY JUSSY-LE-CHAUDRIER SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS

CHASSY LAVERDINES SAINT-SATUR

CHAUMOUX-MARCILLY LUGNY-CHAMPAGNE SALIGNY-LE-VIF

COUARGUES MARSEILLES-LES-AUBIGNY SANCERGUES

COUY MENETOU-COUTURE SANCERRE

CREZANCY-EN-SANCERRE MENETOU-RATEL SEVRY

ETRECHY MENETREOL-SOUS-SANCERRE THAUVENAY

FEUX MONTIGNY VEAUGUES

GARDEFORT MORNAY-BERRY VILLEQUIERS

GARIGNY NERONDES VINON

GROISES NEUVY-DEUX-CLOCHERS

Bassins de la petite Sauldre et de la Rère

ACHERES MENETOU-SALON PRESLY

AUBIGNY-SUR-NERE MENETREOL-SUR-SAULDRE SAINTE-MONTAINE

BRINON-SUR-SAULDRE MERY-ES-BOIS SAINT-LAURENT

ENNORDRES MOROGUES SAINT-PALAIS

HENRICHEMONT NANCAY SENS-BEAUJEU

HUMBLIGNY NEUILLY-EN-SANCERRE THENIOUX

IVOY-LE-PRE NEUVY-DEUX-CLOCHERS VIERZON

LA CHAPELLE-D'ANGILLON NEUVY-SUR-BARANGEON VIGNOUX-SUR-BARANGEON

LA CHAPELOTTE OIZON VOUZERON

LE NOYER PARASSY

Bassin de la Grande Sauldre et du Beuvron

ARGENT-SUR-SAULDRE IVOY-LE-PRE SAINTE-MONTAINE

ASSIGNY JARS SANCERRE

AUBIGNY-SUR-NERE LA CHAPELOTTE SAVIGNY-EN-SANCERRE

BARLIEU LE NOYER SENS-BEAUJEU

BLANCAFORT MENETOU-RATEL SUBLIGNY

BRINON-SUR-SAULDRE MENETREOL-SUR-SAULDRE SURY-EN-VAUX

CLEMONT MONTIGNY SURY-ES-BOIS

CONCRESSAULT MOROGUES THOU

CREZANCY-EN-SANCERRE NEUILLY-EN-SANCERRE VAILLY-SUR-SAULDRE

DAMPIERRE-EN-CROT NEUVY-DEUX-CLOCHERS VEAUGUES

ENNORDRES OIZON VILLEGENON

HUMBLIGNY SAINTE-GEMME-EN-SANCERROIS
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Mesures d'alerte renforcée

Bassin de l’Arnon Amont

ARCOMPS LE CHATELET SAINT-BAUDEL

ARDENAIS LIGNIERES SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY

BEDDES LOYE-SUR-ARNON SAINT-FLORENT-SUR-CHER

CHAMBON LUNERY SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES

CHAROST MAISONNAIS SAINT-JEANVRIN

CHATEAUMEILLANT MARCAIS SAINT-MAUR

CHEZAL-BENOIT MAREUIL-SUR-ARNON SAINT-PIERRE-LES-BOIS

CIVRAY MONTLOUIS SAINT-PRIEST-LA-MARCHE

CORQUOY MORLAC SAINT-SATURNIN

CULAN ORCENAIS SAINT-SYMPHORIEN

EPINEUIL-LE-FLEURIEL PLOU SAUGY

FAVERDINES POISIEUX SAULZAIS-LE-POTIER

IDS-SAINT-ROCH PREVERANGES SIDIAILLES

INEUIL PRIMELLES TOUCHAY

LA CELLE-CONDE REIGNY VENESMES

LAPAN REZAY VESDUN

LAZENAY SAINT-AMBROIX VILLECELIN

Bassin de l’Arnon Aval

BRINAY LAZENAY SAINT-AMBROIX

CERBOIS LIMEUX SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE

CHERY LURY-SUR-ARNON SAINT-HILAIRE-DE-COURT

CHEZAL-BENOIT MASSAY SAINT-HILAIRE-EN-LIGNIERES

DAMPIERRE-EN-GRACAY MEREAU VIERZON

LA CELLE-CONDE NOHANT-EN-GRACAY

Bassin de l’Auron

ANNOIX CONTRES SAINT-DENIS-DE-PALIN

ARCAY CROSSES SAINT-GERMAIN-DES-BOIS

ARPHEUILLES DUN-SUR-AURON SAINT-JUST

AUGY-SUR-AUBOIS GIVARDON SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

BANNEGON LANTAN SANCOINS

BESSAIS-LE-FROMENTAL LE PONDY SENNECAY

BLET LEVET SOYE-EN-SEPTAINE

BOURGES LISSAY-LOCHY THAUMIERS

BUSSY MEILLANT TROUY

CHALIVOY-MILON NEUILLY-EN-DUN UZAY-LE-VENON

CHARENTON-DU-CHER PARNAY VEREAUX

CHARLY PLAIMPIED-GIVAUDINS VERNAIS

CHAUMONT SAGONNE VERNEUIL

CHAVANNES SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS VORLY

COGNY SAINT-AMAND-MONTROND VORNAY

Bassin du Fouzon

DAMPIERRE-EN-GRACAY GRACAY NOHANT-EN-GRACAY

GENOUILLY MASSAY SAINT-OUTRILLE

Mesures de crise

Bassin de l’Yèvre Amont

LES AIX D'ANGILLON CROSSES RIANS

ANNOIX DUN-SUR-AURON SAGONNE

AUBINGES ETRECHY SAINT-CEOLS
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AVORD FARGES-EN-SEPTAINE SAINT-GERMAIN-DU-PUY

AZY FLAVIGNY SAINT-JUST

BAUGY GRON SALIGNY-LE-VIF

BENGY-SUR-CRAON IGNOL SAINTE-SOLANGE

BLET JUSSY-CHAMPAGNE SAVIGNY-EN-SEPTAINE

BOURGES LANTAN SEVRY

BRECY LAVERDINES SOULANGIS

BUSSY LUGNY-BOURBONNAIS SOYE-EN-SEPTAINE

CHALIVOY-MILON MOULINS-SUR-YEVRE TENDRON

CHARLY NERONDES VEREAUX

CHASSY NOHANT-EN-GOUT VILLABON

CHAUMOUX-MARCILLY OSMERY VILLEQUIERS

CORNUSSE OSMOY VORNAY

COUY OUROUER-LES-BOURDELINS

CROISY RAYMOND

Bassin du Cher

AINAY-LE-VIEIL LA CELLE QUINCY

ARCAY LA CHAPELLE-SAINT-URSIN SAINT-AMAND-MONTROND

ARCOMPS LA GROUTTE SAINT-CAPRAIS

ARPHEUILLES LA PERCHE SAINT-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY

BOURGES LAPAN SAINTE-LUNAISE

BOUZAIS LAZENAY SAINTE-THORETTE

BRINAY LE SUBDRAY SAINT-FLORENT-SUR-CHER

BRUERE-ALLICHAMPS LEVET SAINT-GEORGES-DE-POISIEUX

CERBOIS LIMEUX SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE

CHAMBON LOYE-SUR-ARNON SAINT-GERMAIN-DES-BOIS

CHARENTON-DU-CHER LUNERY SAINT-HILAIRE-DE-COURT

CHAROST LURY-SUR-ARNON SAINT-LOUP-DES-CHAUMES

CHATEAUNEUF-SUR-CHER MARCAIS SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

CHAVANNES MARMAGNE SAINT-SYMPHORIEN

CIVRAY MASSAY SAINT-VITTE

COLOMBIERS MEHUN-SUR-YEVRE SAULZAIS-LE-POTIER

CORQUOY MEILLANT SERRUELLES

COUST MEREAU THENIOUX

CREZANCAY-SUR-CHER MERY-SUR-CHER TROUY

DAMPIERRE-EN-GRACAY MORLAC UZAY-LE-VENON

DREVANT MORTHOMIERS VALLENAY

EPINEUIL-LE-FLEURIEL NOHANT-EN-GRACAY VENESMES

FARGES-ALLICHAMPS NOZIERES VERNAIS

FAVERDINES ORCENAIS VESDUN

FOECY ORVAL VIERZON

GENOUILLY PLOU VILLENEUVE-SUR-CHER

INEUIL PREUILLY

LA CELETTE PRIMELLES

Bassin de l’Indre

PREVERANGES SAINT-PRIEST-LA-MARCHE SAINT-SATURNIN

DDT 18 - 18-2017-08-18-001 - AP 2017-1-0978 Portant reconnaissance du franchissement des seuils d?alerte, d'alerte renforcée et de crise et appliquant une
limitation provisoire de certains usages de l?eau sur le territoire du département du Cher 66



ANNEXE 3 : TOURS D’EAU VALIDÉS

Journées sans pompage (du matin 8 heures au lendemain matin 8 heures)
 pour les exploitations agricoles concernées par une organisation collective en tours d’eau :

BASSIN DE LA PETITE SAULDRE
Alerte simple

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi SCEA de VILLEBOIN

Samedi

Dimanche SCEA du CORMIER

BASSIN DE LA GRANDE SAULDRE
Alerte simple

Lundi SCEA BOURGOIN

M. MEUNIER Christian

Mardi

Mercredi

Jeudi EARL GODIN

Vendredi M. FOLTIER Benoît

Samedi GAEC DE RAINSON

M. TESTARD Stéphane

GAEC DE L’ETANG DU PUITS

Dimanche GAEC DE L’ETANG DU PUITS

BASSIN DE L’ARNON AVAL
Alerte renforcée

Lundi GAEC DOMAINE CHEVILLY

Mardi

Mercredi GAEC Bonet

Jeudi

Vendredi SCEA du Tremblay

Samedi SCEA du Tremblay

Dimanche GAEC Bonet

GAEC DOMAINE CHEVILLY

BASSIN DU FOUZON
Alerte renforcée

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi SCEA Annick et Claude Millet

Dimanche GAEC de la Garenne

BASSIN DE L’ARNON AMONT
Alerte renforcée

Lundi SCEA de Sermelles (A)

SCEA de Sermelles (B)

Mardi SCEA de Sermelles (A)

SCEA de Bourdoiseau (A)

SCEA de Bourdoiseau (B)

Mercredi SCEA de Bourdoiseau (A)
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Jeudi SCEA des sapins

Vendredi SCEA des sapins

Samedi EARL de Beauvoir

SCEA de Dames Saintes

SCEA de la Plaine de Lavau

Dimanche EARL de Beauvoir

EARL du Petit Port

SCEA de la Plaine de Lavau

BASSIN DU CHER
Crise

Lundi EARL du TONKIN

Mardi SCEA BOUCHE

Mercredi SCEA BOUCHE

SCEA DE ST ETIENNE(B)

Jeudi SCEA DE ST ETIENNE(B)

Vendredi

Samedi GOYER Samuel 

Dimanche GOYER Samuel

EARL du TONKIN
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale des 
Territoires

6 Place  de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX
Téléphone : 02 34 34 61 00
Télécopie :  02 34 34 63 04

ARRETE N°2017-1-0979

Réglementant pour l'année 2017 les prélèvements d’eau

pour l’irrigation dans le bassin versant de l'Yèvre à l'amont de Bourges,

------

La préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment son article R211-66 portant application de l’article L211-

3 relatif à la limitation et à la suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace

ou aux conséquences d’accidents, de sécheresse, d’inondations ou à un risque de pénurie,

Vu l'arrêté préfectoral 2006-1-338 du 23 février 2006 fixant dans le département du Cher la liste des

communes incluses dans une zone de répartition des eaux,

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°  2014-1-0309  du  25  avril  2014  portant  approbation  du  schéma

d’aménagement et de gestion des eaux Yèvre Auron,

Vu l’avis de la commission gestion volumétrique du bassin Yèvre Auron sur la reconduction en 2017

du protocole de gestion volumétrique, rendu lors de sa séance du 27 janvier 2017,

Vu l'avis  de  la  Commission Locale  de l'Eau  du  bassin Yèvre  Auron sur  la  conduite  en  2017 du

protocole de gestion volumétrique, rendu lors de sa séance plénière du 15 mars 2017, 

Vu l’avis de la cellule départementale de l’eau du 18 août 2017,

Considérant que les prélèvements d’eau dans les eaux superficielles et souterraines sont susceptibles à

certaines  époques  de  l’année  d’affecter  les  ressources  disponibles,  et  nécessitent,  autant  pour  la

préservation de la santé publique, de la salubrité publique que pour la protection des écosystèmes

aquatiques, que des mesures de restrictions soient prises,

Considérant que le débit de l'Yèvre amont est inférieur au seuil de crise, et poursuit sa baisse et qu'il

importe de renforcer les mesures de préservation de la ressource en eau et du milieu aquatique,

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires du Cher,

A R R ET E :

Article 1  er - Réduction 

Sur le bassin versant de l’Yèvre à l’amont de Bourges, les prélèvements d’irrigation sont totalement

interdits.
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Article 2 – Relevés des compteurs

Un relevé de chaque compteur concerné doit être retourné à la DDT au plus tard trois jours après la

signature du présent arrêté. Celui-ci est transmis par télécopie ou par courrier électronique sur le

modèle de formulaire joint en annexe 1.

Article 3 –  Dérogations

Des dérogations aux dispositions  du présent arrêté  pourront être  délivrées,  sur demande dûment

motivée effectuée auprès du service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des

Territoires.

Seules les exploitations qui irriguent exclusivement des cultures appartenant à la liste ci-dessous sont

susceptibles de se voir accorder une telle dérogation :

-cultures fruitières et assimilées,

-cultures florales, 

-pépinières, 

-cultures maraîchères et légumières,

-essais de semences de maïs recherche,

-cultures de semences et de tabac.

La demande de dérogation, individuelle, devra préciser : 

●le type de culture et la surface pour laquelle la dérogation est demandée

●un extrait cartographique localisant les parcelles concernées

●le volume nécessaire

●le dispositif envisagé (matériel utilisé, calendrier et/ou horaires d’irrigation)

●le ou les points de prélèvement concerné(s)

●l’existence éventuelle d’un contrat de production.

Cette demande doit être formulée au moyen du formulaire en annexe 2 du présent arrêté.

Article 4 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires du Cher, le chef du

service départemental de l'agence française de la biodiversité, et les agents cités à l'article L 216-3 du

code de l'Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent

arrêté dont une ampliation sera adressée à chaque mairie des communes situées dans le périmètre du

bassin versant de l’Yèvre à l’amont de Bourges.

Bourges, le 18 août 2017

 La Préfète 

signé

Nathalie COLIN
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Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent 

arrêté, les recours suivants peuvent être introduits:

●   un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;

●   un recours hiérarchique, adressé à madame le ministre en charge de 

l’environnement.

Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente 

décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant le 

tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

●  par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date 

de notification du présent arrêté ; 

●   par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 

du même code dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de 

ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 

mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue 

à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.
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Annexe 1

DDT 18 - 18-2017-08-18-002 - AP 2017-1-0979 Réglementant pour l'année 2017 les prélèvements d?eau pour l?irrigation dans le bassin versant de l'Yèvre à
l'amont de Bourges, 73



Annexe 2

Demande de dérogation aux mesures de restriction de l’irrigation pour la saison 2017

Nom de l’exploitation / de l’exploitant : 

Numéro MISE du ou des points de prélèvement concerné(s) : ....................................................

.................................................

.................................................

Type d’irrigation / matériel :

Type de culture : 

cultures fruitières et assimilées

cultures florales

pépinières

cultures maraîchères et légumières

essais de semences de maïs recherche

cultures de semences et de tabac

cultures réalisées à des fins de recherche

NB : Aucun autre type de culture ne pourra a priori faire l’objet de dérogation.

Ces cultures sont les seules irriguées sur mon exploitation pour la campagne 2017 et je demande 

une dérogation dès le plan d’alerte.

J’irrigue d’autres cultures sur mon exploitation pour la campagne 2017 et je demande une 

dérogation aux mesures du plan de crise.

Préciser : 

culture
surface concernée

(ha)

nombre d’irrigations prévues 

et volume estimé

juillet août septembre

- Joindre un extrait cartographique localisant les parcelles concernées.

- Si certaines de ces cultures font l’objet d’un contrat de production, joindre un justificatif.

Date : Signature :

aspersion / enrouleur

aspersion / pivot

localisée / goutte à goutte

DDT 18 - 18-2017-08-18-002 - AP 2017-1-0979 Réglementant pour l'année 2017 les prélèvements d?eau pour l?irrigation dans le bassin versant de l'Yèvre à
l'amont de Bourges, 74



DDT 18

18-2017-08-11-005

AP_PROROGATION_MANDATS_MEMBRES_CCPBR

_11082017

DDT 18 - 18-2017-08-11-005 - AP_PROROGATION_MANDATS_MEMBRES_CCPBR_11082017 75



 
PREFET DU CHER 

Direction départementale 
des territoires 
Service économie agricole 
et développement rural 

Arrêté préfectoral n°2017-0495 
concernant la prorogation du mandat des membres actuels de la commission consultative 

paritaire départementale des baux ruraux 

LE PREFET DU CHER 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de L’Ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses article L 411-11 et R 414-1 ; 

Vu l'article 260 de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques prorogeant la durée du mandat des membres assesseurs actuels des tribunaux paritaires des baux 
ruraux ; 

Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations syndicales 
d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions 
administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n° 2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux paritaires des baux ruraux et commissions consultatives 
paritaires départementales des baux ruraux ; 

Vu l'arrêté en date du 19 février 2010 fixant la liste des élus déclarés membres des commissions consultatives 
paritaires départementales des baux ruraux ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-1-1734 du 17 septembre 2010 fixant la composition de la commission 
consultative paritaire départementale des baux ruraux, 

Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2010 fixant la liste des représentants des membres bailleurs et preneurs à la 
commission consultative paritaire départementale des baux ruraux, 

Vu l’arrêté préfectoral du 08 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales agricoles habilitées à siéger 
au sein de certains organismes ou commissions ; 

Considérant qu'au regard de la loi susvisée, il convient de proroger le mandat des membres actuels, 

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires du Cher ; 

ARRETE 

Article 1  
Le mandat des membres de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux est prorogé 
jusqu'à l'installation des nouveaux membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux après 
renouvellement de leur composition devant intervenir à compter de janvier 2018. 
 
Article 2 

Le secrétaire général de la préfecture du Cher et la directrice départementale des territoires du Cher sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

À Bourges le 11 août 2017 Pour la Préfète et par délégation 

La directrice départementale par intérim 

La secrétaire générale 

Signé 

Dominique JOUANNEL 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CHER.
2 Boulevard Lahitolle
18021 BOURGES CEDEX

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des fin ances publiques du CHER

Le directeur départemental des finances publiques d u CHER

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-1-0274 du 21 mars 2016 porta nt délégation de signature en matière de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances
publiques du CHER ;

ARRÊTE :

Article 1 er : 
Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Bourges 1 et le service de la publicité
foncière de Bourges 2 de la Direction départementale des Finances publiques du CHER seront fermés
à titre exceptionnel le vendredi 1 septembre et la matinée du mardi 5 septe mbre 2017 .

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Bourges, le 16 août 2017

Par délégation de la Préfète,
Le directeur départemental des finances publiques du CHER,

Signé

Philippe PIGAULT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CHER.
2 Boulevard Lahitolle
18021 BOURGES CEDEX

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des fin ances publiques du CHER

Le directeur départemental des finances publiques d u CHER

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-1-0274 du 21 mars 2016 porta nt délégation de signature en matière de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances
publiques du CHER ;

ARRÊTE :

Article 1 er : 
La Trésorerie de Sancoins de la Direction départementale des Finances publiques du CHER sera
fermée à titre exceptionnel le jeudi 31 août 2017 (à compter de 12h).

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Bourges, le 25 août 2017

Par délégation de la Préfète,
Le directeur départemental des finances publiques du CHER,

Signé

Philippe PIGAULT
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Décision modificative N°5 Affectation agents de contrôle IT dans le CHER
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RÉPUBLIQuE FRANÇAISE

PREFETE DU CHER

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Senice Evaluation, Energie, Valorisation de la Connaissance
Département Enc,ie, Air, Climat

ARRETE PORTANT APPROBATION DU PROJET DE CONSTRUCTION D’UN RESEAU ELECTRIQUE
PRIVE RACCORDANT LES EOLIENNES E2 ET E3 DE LA FERME EOLIENNE DE IDS

COMMUNE: IDS-SAINT-ROCH

La Préfète du Cher,

VU le code de l’énergie, notamment ses articles R.323-26 à R,323-27 et R.323-40

VU le décret n°2005-172 du 22 février 2005 définissant la consistance du réseau public de
transport d’électricité et fixant les modalités de classement des ouvrages dans les réseaux de
transport et de distribution d’électricité

VU l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique

VU la demande présentée le 26 juin 2017 au Directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire à Orléans par le représentant du
maître d’ouvrage de la société Ferme Éolienne de lds et le dossier annexé relatif au projet

VU tels qu’ils sont indiqués dans l’annexe ci-jointe, les avis obtenus dans le cadre de la
consultation réglementaire des maires et des gestionnaires de domaines publics concernés
ouverte le 27juin 2017

VU l’arrêté préfectoral de délégation de signature de la Préfète du Cher au Directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire, du 25
avril 2017 ainsi que l’arrêté de délégation de signature du Directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire, du 28 avril 2017

CONSIDERANT que le dossier présenté par la société Perme Éolienne de lds est conforme à
l’article R 323-27 du code de l’énergie

CONSIDERANT que les parties concernées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs
observations et que passé ce délai, leur avis est réputé donné

CONSIDERANT que le projet d’approbation d’ouvrage respecte les dispositions techniques fixées
par l’arrêté du 17 mai 2001 précité visant à éviter que les ouvrages électriques compromettent la
sécurité des personnes et des biens, la sûreté de fonctionnement du système électrique ou la
qualité de l’électricité, qu’ils génèrent un niveau de bruit excessif dans leur voisinage et qu’ils
excèdent les normes en vigueur en matière d’exposition des personnes à un rayonnement
électromagnétique

CONSIDERANT que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux
gestionnaires de réseaux publics d’électricité

Horaires d’ouverture 8h45-12h00/14h00-l7hOo EuvEnTAsfl1
5, avenue Buffon — C5 96407-45064 ORLEAN5 Cedex 2 Canilicalion

Tél, :0236174141 — Fax :0236174101 82
litip: www.centre.developpement-dunihlc.g,iuv. [r
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ARRETE

Article 1 Le projet de construction d’un ouvrage électrique privé raccordant les éoliennes F2 et
ES de la Ferme Éolienne de lds, sur la commune d’lds-Saint-Roch est approuvé.

À charge pour la Ferme Éolienne de lds de se conformer:
- aux dispositions des arrêtés et décrets en vigueur,
- aux règlements de voirie.

La présente approbation est délivrée sans préjudice des droits des tiers qui sont et demeurent
réservés, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur en matière de permis de
construire.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à la Ferme Éolienne de lds

Article 3 : Le contrôle technique prévu à l’article R.323-30 du code de l’énergie est effectué par le
maître d’ouvrage lors de la mise en service de l’ouvrage. Le maître d’ouvrage adresse au
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val
de Loire, un exemplaire du compte rendu des contrôles effectués.

Article 4: Les informations relatives à l’ouvrage construit sont transmises au gestionnaire du
réseau public pour enregistrement dans un système d’information géographique conformément à
l’article R.323-29 du code de l’énergie.

Article 5:
d’orléans,
publication

Tribunal Administratif
Éolienne de lds, sa

Article 6: Le Secrétaire général de la préfecture
de l’aménagement et du logement de la région
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
recueil des actes administratifs de la préfecture
Saint-Roch.

du Cher, le Directeur régional de l’environnement,
Centre-Val de Loire et le maire d’lds-Saint-Roch
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
du Cher et affiché deux mois en mairies d’lds

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du Service Evaluation,
ValorisatioConssance

Olivier CLERICY LANTA

La présente décision est susceptible de recours devant le
dans le délai de 2 mois suivant sa notification à la Perme
au recueil des actes administratifs ou son affichage en mairie.

Orléans, le
—4 ADUT 2817

Énergie et

2/3
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ANNEXE A L’ARRETE PORTANT APPROBATION DU PROJET DE CONSTRUCTION D’UN
RESEAU ELECTRIQUE PRIVE RACCORDANT LES EOLIENNES AU POSTE DE LIVRAISON

DE LA FERME EOLIENNE DE IDS

Une consultation des maires et des services gestionnaires de domaines publics concernés par le
projet a été ouverte par la DREAL Cenire-Val de Loire le 27 juin 2017. Conformément l’article
R.323-27 du code de l’énergie, les services ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs
observations. Les avis non parvenus dans ce délai sont réputés donnés.

Les services n’ayant pas émis d’avis ou ayant émis un avis favorable sont les suivants

Maire d’lds-Saint-Roch
ENEDIS
RTE

3/3
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Préfecture de la zone de Préfecture de la zone Préfecture de la zone
défense et de sécurité Nord  de défense et de sécurité Ouest de défense et de sécurité Paris

Arrêté interzonal de dérogation exceptionnelle à titre temporaire
n° 17-206

à l’interdiction de circulation, à certaines périodes,
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

(au titre de l’article 5-I de l’arrêté du 2 mars 2015)

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des préfets de
zone de défense et de sécurité ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article R.411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°16-179 du 2 septembre 2016 donnant délégation de
signature à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transport de
marchandises pour l’année 2017 ;

Considérant l’incendie dans un stockage de 50 000 m³ de copeaux de bois au sein de l’établissement PAPREC Réseau
(ICPE soumise à autorisation, non classée Seveso) sur la commune de Gasville-Oisème dans l’Eure-et-Loir (28) en
cours depuis le 21 août 2017 ;

Considérant la nécessité d’assurer la poursuite de la gestion de cet événement, y compris le week-end, avec l’ensemble
des moyens de transport nécessaires pour répondre à la présente situation de crise ;

Considérant notamment l’urgence à évacuer, pour les besoins immédiats des opérations de lutte anti-incendie, certains
déchets  stockés  sur  le  site  de  la  société  PAPREC,  ainsi  que  des  matières  solides  et  liquides  générées  par  les
interventions (matières brûlées, eaux d’extinction incendie dont le bassin de rétention arrive à saturation) ;

Considérant que la société PAPREC envisage,  pour effectuer ces  prestations,  de faire appel  à  des entreprises  de
transport situées dans les départements de l’Eure, l’Eure-et-Loir, le Loiret, l’Oise, la Seine-maritime, l’Essonne, le Val
de Marne, et des centres de déchargement situés dans les départements de la Sarthe, la Seine-Maritime, les Yvelines ;

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la cohérence des itinéraires inter-départementaux susceptibles d’être pris
par les entreprises de transport, en incluant dans le dispositif dérogatoire les départements de Seine-et-Marne, Hauts-
de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val d’Oise ;

Sur proposition de la DREAL de zone Ouest ;

ARRÊTE

Article 1er

En dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé
en charge,  la circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules participant  à la gestion de l’incendie de
l’usine PAPREC sise à Gasville-Oisème (28) et de ses conséquences immédiates, est exceptionnellement autorisée
les samedi 26 et dimanche 27 août 2017, dans les départements suivants :
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• Eure (27)
• Eure-et-Loir (28)
• Loiret (45)
• Oise (60)
• Sarthe (72)
• Seine-maritime (76)
• Seine-et-Marne (77)
• Yvelines (78)
• Essonne (91)
• Hauts-de-Seine (92)
• Seine-Saint-Denis (93)
• Val de Marne (94)
• Val d’Oise (95)

Article 2

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de l’autorité compétente, de la
conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. Une copie du présent arrêté doit se
trouver à bord du véhicule.

Article 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4

Sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de zone Ouest :

• les préfets des départements concernés,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie,

• le directeur de l’ordre public et de la circulation,

• le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne.

Fait le 25 août 2017

Po/ le Préfet de la zone Po/ le Préfet de la zone Po/ le Préfet de la zone
de défense et de sécurité  de défense et de sécurité de défense et de sécurité

Nord Ouest Paris

Jean-Christophe BOUVIER Jérôme VERSCHOOTE Marc MEUNIER
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PRÉFET DU CHER

     PRÉFECTURE DU CHER
           Cabinet du Préfet

         Service des Sécurités

Bureau de la Sécurité Intérieure

                          ---

Arrêté n° 2017-1-856  du 24 juillet 2017
portant extension de la composition et des missions des comités locaux de suivi des victimes

d’actes de terrorisme, 
et devenant des « comités locaux d’aide aux victimes »

—

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 111-1, et D. 122-56, D. 132-5,
D. 132-6, D. 132-13 et D,132-14 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1142-22 ;
VU la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence, notamment le I de son

article 11 ;
VU le décret n° INTA1530599D du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Nathalie

COLIN, Préfète du Cher ;
VU le décret n° 2016-1056 du 3 août 2016 portant création des comités locaux de suivi des

victimes d’actes de terrorisme et des espaces d’information et d’accompagnement des
victimes d’actes de terrorisme ;

VU le décret n° 2017-143 du 8 février 2017 portant création de comité interministériel de l’aide
aux victimes et du secrétariat général à l’aide aux victimes ;

VU le décret n° 2017-618 du 25 avril 2017 relatif aux comités locaux d’aide aux victimes ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1528 du 25 avril 2017 portant création d’un comité

local de suivi des victimes d’actes de terrorisme et des espaces d’information et
d’accompagnement des victimes d’actes de terrorisme.

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

ARRÊTE :

Article 1er : En application du décret n° 2017-618 du 25 avril 2017 susvisé, les articles 1er et 4 de
l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1528 du 8 décembre 2016 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

- « Article 1  er   :  un comité local d’aide aux victimes (CLAV) est institué dans le département du Cher.
Le CLAV  :
- veille à la structuration, à la coordination, à la mise en œuvre et à l'amélioration des dispositifs 
locaux d'aide aux victimes, 
 - veille à l'articulation de ces dispositifs avec l'organisation de la prise en charge sanitaire,
- élabore un schéma local de l'aide aux victimes (évalué et actualisé tous les deux ans) et un annuaire 
des acteurs compétents pour la mise en œuvre des droits accordés aux victimes,
- suscite et encourage les initiatives en matière d'aide aux victimes dans le département. »

…/…
  Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex

Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 67 34 44 - www.cher.gouv.fr
@Prefet18 Préfet du Cher
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- « Article 4 : Sous la présidence du représentant de l’État dans le département, le comité local d’aide
aux victimes est composé comme suit :

- Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou
son représentant,
- Madame la commissaire divisionnaire, directrice départementale de la sécurité publique ou son
représentant,
- Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Cher ou son représentant,
- Monsieur le délégué départemental de l’agence régional de santé ou son représentant,
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Cher ou son représentant,
- Madame la directrice de la caisse d’allocations familiales du Cher ou son représentant,
- Monsieur le premier président de la cour d’appel de BOURGES ou son représentant, 
- Madame le procureur général près la cour d’appel de BOURGES ou son représentant,
- Madame la directrice de l’association « Le Relais », Service d’Aide aux Victimes, d’Information et
de Médiation (SAVIM 18) ou son représentant,
- Monsieur le délégué territorial de la fédération nationale des victimes d’attentats et d’accidents
collectifs (FENVAC) ou son représentant,
- Madame la directrice du service départemental de l'office national des anciens combattants et
victimes de guerre ou son représentant,
- Monsieur le président du conseil départemental ou son représentant,
- Monsieur le président de l’association des maires du Cher ou son représentant,
- Monsieur le président du comité départemental de l’accès au droit (CDAD) ou son représentant,
- Monsieur le directeur de Pôle emploi ou son représentant,
- Madame le bâtonnier, présidente du conseil de l’ordre du barreau de Bourges ou son représentant,
- Madame ou Monsieur le représentant du fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et
d’autres infractions ou son suppléant,
- Madame ou Monsieur le représentant de la fédération française de l’assurance ou son suppléant.

Article 2 : Les articles 2, 3 et 5 de l’arrêté n° 2016-1-1528 du 8 décembre 2016 restent sans
changement.

Article 3 :
Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Cher, est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

                      La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Jérôme MILLET

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-07-24-005 - Arrêté n° 2017-1-856 du 24 juillet 2017 portant extension de la composition et des missions des CLAV 141



PREFECTURE DU CHER

18-2017-08-07-002

Fermeture définitive d'un bureau de tabac à Dun-sur-Auron

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-08-07-002 - Fermeture définitive d'un bureau de tabac à Dun-sur-Auron 142



DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE DUN-SUR-AURON.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 1800091K, sis
2 rue de Levet à Dun-sur-Auron (18), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-4° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Cher.
Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  d’Orléans,
territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes du Centre Val de Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE SAINT-AMAND-MONTROND.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 1800172K, sis
51 rue Ernest Mallard à Saint-Amand-Montrond (18), à la date du 07 août 2017, en application de l'article
37-4° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Cher.
Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  d’Orléans,
territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes du Centre Val de Loire,

signé

Denis MILLET.
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PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 128

ARRÊTE n° 2017-1-0952
PORTANT ORGANISATION D’UNE ENDURANCE ÉQUESTRE

SANS PRIORITÉ DE PASSAGE

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 14 juin 2017 par laquelle l’Association Équestre de la Vallée de Germigny
(A.E.V.G)  sollicite  l’autorisation  d’organiser  les  26  et  27  août  2017  une  endurance  équestre  sans
priorité de passage sur le parcours empruntant l’itinéraire suivant :

DEPART : GIVARDON

ARRIVEE :  GIVARDON

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et
épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER, Sous-
préfet de VIERZON,

Vu l’avis  de  Mmes et  MM.  les  Maires  de GIVARDON,  NEUILLY EN DUN,  AUGY SUR L’AUBOIS,
BESSAIS LE FROMENTAL, BANNEGON, SAGONNE et SANCOINS,

Vu l’avis de M. le Président du Conseil Départemental,

Vu l’avis des services de Gendarmerie,

Vu l’avis de M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de l'épreuve d'endurance équestre déchargent expressément l’État,
le département et les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels
et  notamment les conséquences des dommages qui  pourraient  être causés aux personnes ou aux
biens par le fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant que l’Association Équestre de la Vallée de Germigny est assurée à AXA France IARD par
un contrat conforme aux prescriptions réglementaires et spécifiant notamment qu’en aucun cas cette
compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,

9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30 623 – 18106 VIERZON CEDEX
Tél. 02 48 53 04 40 – Télécopie 02 48 71 04 69
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ARRÊTE

Article 1  er  – L’Association Equestre de la Vallée de Germigny est autorisée à faire disputer les 26 et 27
août  2017,  de 7h00 à  18h00,  une endurance équestre  sans priorité  de passage sur  le  parcours
annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de  la  réglementation,  de
l’observation  des prescriptions  de sécurité  de la  fédération  délégataire,  de la  mise en place  de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés, ainsi
que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation avec les
autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du service d’ordre.

Ils devront justifier au départ que Mme et MM. les Maires des communes traversées ont été prévenus
par leurs soins du nombre et de l’heure de passage des concurrents ; qu’il a été recommandé à ces
derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir  le  bon ordre et  la  sécurité
publique.

Article 4 – Les participants à cette épreuve devront impérativement respecter le code de la route. Le 
service d'ordre mis en place par l'organisateur ne devra, en aucun cas, intervenir vis-à-vis des usagers
de la route mais uniquement vis-à-vis des concurrents.

Article 5 – Quand le circuit emprunte un carrefour à plus de 3 voies, il est recommandé de positionner
autant de représentants de la manifestation que de voies carrossables débouchant sur le circuit.

Article 6 – La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant partie du
dispositif de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente autorisation.

Article  7 –  Il  est  formellement  interdit  aux  concurrents,  aux  sportifs  qui  les  accompagnent,  aux
organisateurs de l’épreuve et  à quiconque,  en général,  de jeter  sur la  voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 8 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectué avec des peintures
qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus tard 24 heures
après le passage de la course.

Article  9 –  En  cas  de  non-respect  des  prescriptions  au  présent  arrêté,  il  sera  fait  immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 10 – M. le Sous-préfet de l’arrondissement de VIERZON, M. le Sous-préfet de l’arrondissement
de SAINT AMAND-MONTROND, Mmes et MM. les Maires de GIVARDON, NEUILLY EN DUN, AUGY
SUR L’AUBOIS, BESSAIS LE FROMENTAL, BANNEGON, SAGONNE et SANCOINS,, M. le Directeur

…/...
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Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  Mme  la  Directrice
Départementale des Territoires, M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la
préfecture du Cher, et dont copie sera adressée à Mme la Présidente de l’Association Équestre de la
Vallée de Germigny.

Vierzon, le 10 août 2017 

La Préfète,
pour la Préfète et par délégation,

le Sous-Préfet de l'arrondissement de Vierzon,

Patrick VAUTIER

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

 soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30
623 – 18106 VIERZON Cedex ;

 soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
 soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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PREFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 121

ARRÊTÉ n° 2017-1-0972
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 19 juin 2017 par laquelle  l’Amicale Cycliste de Sancoins sollicite
l’autorisation d’organiser le 3 septembre 2017 une course cycliste dénommée « Championnat de
France  des  chauffeurs  routiers  et  du  transport»,  avec  priorité  de  passage  sur  le  parcours
empruntant l’itinéraire suivant :

DÉPART :  SANCOINS

ARRIVÉE :  SANCOINS

ITINÉRAIRE : Voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’arrêté n° SS17612AT du 16 août 2017 de M. le Président du Conseil Départemental du Cher,

Vu l’avis de M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Vu  l’avis  de Mmes  et  MM.  les  Maires  de  SANCOINS,  NEUILLY  EN  DUN,  GIVARDON,
CHAUMONT et  AUGY SUR L’AUBOIS,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département
et  les  communes  de  toute  responsabilité  civile  en  ce  qui  concerne  les  risques  éventuels  et
notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux
biens par le fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve.

Considérant que l’Amicale Cycliste de Sancoins est assurée à AXA France IARD par un contrat
conforme  aux  prescriptions  réglementaires  et  spécifiant  notamment  qu’en  aucun  cas  cette
compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30 623 – 18106  VIERZON CEDEX
Tél. 02 48 53 04 40 – Télécopie 02 48 71 04 69
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ARRÊTÉ

Article 1  er  – L’ Amicale Cycliste de Sancoins est autorisée à faire disputer le 3 septembre 2017
une course cycliste dénommée « Championnat de France des chauffeurs routiers et du transport»
de  9h30 à 15h00, sur le parcours annexé au présent arrêté.

Article  2 – Cette autorisation est  accordée sous réserve  du respect  de la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils devront justifier au départ que  Mmes et MM. les Maires des communes traversées ont été
prévenus par  leurs  soins  du nombre et  de l’heure  de passage  des concurrents ;  qu’il  a  été
recommandé à ces derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon
ordre et la sécurité publique.

Article  4 – Les organisateurs devront  s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque
rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections. 

Les signaleurs ne disposent d’aucun pouvoir  de police, et ne peuvent en aucun cas et d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec
le plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article 8 – La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "COURSE" sera inscrit.
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Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article  10 – Les signaleurs  devront  être  présents  et  les  équipements  mis en place un quart
d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un
quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 – La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article  13 –  L'organisateur  doit  prévoir  un  service  de  secours  conformément  à  ce  qui  est
préconisé en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves
cyclistes sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et
connu de toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à préciser 
(2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans  le  cas  d’une  vocation  itinérante  d’un  événement  (course  de  ville  à  ville  par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par un
Véhicule  de  Premiers  Secours  à  Personne  (V.P.S.P.)  Ambulance  de  secours  et  de  soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.
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En conséquence,  le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile  doit
satisfaire  aux  exigences  définies  dans  le  type  B  de  la  norme  ci-dessous  citée  et  la  note
d’information technique (NIT) correspondante.

- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la  norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectué avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 16 – M. le Sous-Préfet de VIERZON, M. le Sous-préfet de SAINT AMAND-MONTROND,
Mmes et MM. les Maires de SANCOINS, NEUILLY EN DUN, GIVARDON, CHAUMONT et  AUGY
SUR L’AUBOIS, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations,  Mme la Directrice Départementale des Territoires,  M.  le  Colonel  commandant  le
Groupement de Gendarmerie du Cher, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratif de la préfecture du Cher, et dont copie sera adressée à
M. le Président de l’Amicale Cycliste de Sancoins.

Vierzon, le 29 août 2017 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de SAINT AMAND-MONTROND

Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30
623 – 18106    VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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          PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 131

ARRÊTE n° 2017-1-0973
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 23 juin 2017 par laquelle l’Amicale Laïque La Chapelle Saint Ursin  -
section  Cyclisme  -  sollicite  l’autorisation  d’organiser  le  3  septembre  2017  une  course  cycliste
dénommée "6ème Prix de la Municipalité de VORNAY" avec priorité de passage sur le parcours
empruntant l’itinéraire suivant :

DÉPART :  VORNAY

ARRIVÉE : VORNAY

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif  à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’avis de M. le Maire de la commune de VORNAY,

Vu l’avis des services de Gendarmerie,

Vu l’avis de M. le Président du Conseil Départemental du Cher,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant que l’Amicale Laïque La Chapelle Saint Ursin est assurée à AXA France IARD par un
contrat conforme aux prescriptions réglementaires et spécifiant notamment qu’en aucun cas cette
compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,

9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30 623 – 18106 VIERZON CEDEX
Tél. 02 48 53 04 40 – Télécopie 02 48 71 04 69
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ARRÊTE

Article 1  er  – L’Amicale Laïque La Chapelle Saint Ursin est autorisée à faire disputer le 3 septembre
2017 une course cycliste  dénommée "6ème Prix  de la  Municipalité  de VORNAY"  de 12h00 à
18h30, sur le parcours annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de  la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils devront justifier au départ que M. le Maire de la commune traversée a été prévenu par leurs
soins du nombre et de l’heure de passage des concurrents ; qu’il a été recommandé à ces derniers
de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas  et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article  8 – La signalisation  utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la  circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.
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Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à 
préciser (2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement (course de ville à ville par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par
un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.

En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.
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- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectuée avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 16 – M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de VIERZON, M. le secrétaire général de la
préfecture du Cher, M. le Maire de la commune de VORNAY, M. le Directeur Départemental de la
Cohésion  Sociale  et  de la  Protection  des Populations, Mme la  Directrice  Départementale  des
Territoires, M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher sont chargés de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture du
Cher, et dont copie sera adressée à M. le Président de l’Amicale Laïque La Chapelle Saint Ursin.

Vierzon, le 29 août 2017 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de SAINT AMAND-MONTROND

Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans un délai  de  deux  mois  à compter  de la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  de recours  contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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arrêté n° 2017-1-0996 portant organisation de la course

cycliste "Prix de la municipalité de FARGES" du 3

septembre 2017 au départ de FARGES-ALLICHAMPS
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    PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 127

ARRÊTE n° 2017-1-0996
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 20 mai 2017 par laquelle l’Etoile Cycliste Orval – St  Amand Montrond
sollicite l’autorisation d’organiser le 3 septembre 2017 une course cycliste dénommée " Prix de la
Municipalité de FARGES " avec priorité de passage sur le parcours empruntant l’itinéraire suivant :

DÉPART :  FARGES ALLICHAMPS

ARRIVÉE : FARGES ALLICHAMPS

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif  à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’arrêté n° SC17568AT du 24 août 2017 de M. le Président du Conseil Départemental du Cher,

Vu l’avis de Mme le Maire de commune de FARGES ALLICHAMPS et M. le Maire de VALLENAY,

Vu l’avis des services de Gendarmerie,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant  que l’Etoile  Cycliste  Orval  –  St  Amand Montrond est  assurée à la  MACIF par un
contrat conforme aux prescriptions réglementaires et spécifiant notamment qu’en aucun cas cette
compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,

9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30 623 – 18106 VIERZON CEDEX
Tél. 02 48 53 04 40 – Télécopie 02 48 71 04 69
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ARRÊTE

Article  1  er  –  L’Etoile  Cycliste  Orval  –  St  Amand Montrond  est  autorisée  à  faire  disputer  le  3
septembre 2017 une course cycliste dénommée " Prix de la Municipalité de FARGES " de 14h00 à
18h00, sur le parcours annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de  la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils devront justifier au départ que Mme et M. les Maires de communes traversées ont été prévenus
par leurs soins du nombre et de l’heure de passage des concurrents ; qu’il a été recommandé à
ces derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir  le bon ordre et  la
sécurité publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas  et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article  8 – La signalisation  utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la  circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.
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Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à préciser
(2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement (course de ville à ville par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par
un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.

En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.
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- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectuée avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article  16 –  M.  le  Sous-Préfet  de l'arrondissement  de VIERZON,  M.  le  Sous-préfet  de SAINT
AMAND-MONTROND, Mme le Maire de commune de FARGES ALLICHAMPS et M. le Maire de
VALLENAY,  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations, Mme la  Directrice  Départementale  des  Territoires, M.  le  Colonel  Commandant  le
Groupement  de Gendarmerie du Cher  sont  chargés de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, et dont copie sera adressée à
M. le Président du l’Etoile Cycliste Orval – St Amand Montrond.

Vierzon, le 29 août 2017 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de SAINT AMAND-MONTROND

Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans un délai  de  deux  mois  à compter  de la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  de recours  contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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SP VIERZON

18-2017-08-29-003

arrêté n° 2017-1-0999 portant organisation de la course

cycliste "8 heures de VTT" de VERDIGNY" du 3

septembre 2017 au départ de VERDIGNY

SP VIERZON - 18-2017-08-29-003 - arrêté n° 2017-1-0999 portant organisation de la course cycliste "8 heures de VTT" de VERDIGNY" du 3 septembre 2017
au départ de VERDIGNY 177



    PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 133

ARRÊTE n° 2017-1-0999
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 26 juin 2017 par laquelle  le Comité des fêtes de Verdigny sollicite
l’autorisation d’organiser le 3 septembre 2017 une course cycliste dénommée " 8 heures VTT de
VERDIGNY " avec priorité de passage sur le parcours empruntant l’itinéraire suivant :

DÉPART :  VERDIGNY

ARRIVÉE :  VERDIGNY

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif  à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’avis de Mme le Maire de SURY EN VAUX, M. le Maire de commune de VERDIGNY,

Vu l’avis des services de Gendarmerie,

Vu l’avis de M. le Président du Conseil Départemental du Cher,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant que le Comité des fêtes de Verdigny est assuré à l’APAC assurances par un contrat
conforme  aux  prescriptions  réglementaires  et  spécifiant  notamment  qu’en  aucun  cas  cette
compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,

9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30 623 – 18106 VIERZON CEDEX
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ARRÊTE

Article 1  er  – Le Comité des fêtes de Verdigny est autorisé à faire disputer le 3 septembre 2017 une
course cycliste dénommée " 8 heures VTT de VERDIGNY " de 8h00 à 17h30, sur le parcours
annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de  la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils  devront  justifier  au  départ  que  Mme  et  M.  les  Maires  des  communes  traversées  ont  été
prévenus  par  leurs  soins  du  nombre  et  de  l’heure  de  passage  des  concurrents ;  qu’il  a  été
recommandé à ces derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon
ordre et la sécurité publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas  et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article  8 – La signalisation  utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la  circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.
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Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à 
préciser (2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement (course de ville à ville par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par
un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.

En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.
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- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectuée avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 16 – M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de VIERZON, M. le secrétaire général de la
Préfecture du Cher, Mme le Maire de SURY EN VAUX, M. le Maire de commune de VERDIGNY, M.
le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, Mme la
Directrice  Départementale  des  Territoires, M.  le  Colonel  Commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie du Cher sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher, et dont copie sera adressée à M. le Président du
comité des fêtes de Verdigny.

Vierzon, le 29 août 2017 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de SAINT AMAND-MONTROND

Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans un délai  de  deux  mois  à compter  de la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  de recours  contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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    PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N°126

ARRÊTE n° 2017-1-962
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 20 juin 2017 par laquelle l’A.S.L.D. St-Doulchard sollicite l’autorisation
d’organiser le 19 août 2017 une course cycliste dénommée "Prix de Saint-Florent-sur-Cher" avec
priorité de passage sur le parcours empruntant l’itinéraire suivant :

DÉPART : SAINT-FLORENT-SUR-CHER

ARRIVÉE : SAINT-FLORENT-SUR-CHER

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’arrêté n°BS17852AT du 5 juillet 2017 de M. le Président du Conseil Départemental du Cher,

Vu l’avis de MM. les  Maires des communes de SAINT-FLORENT-SUR-CHER et VILLENEUVE-
SUR-CHER,

Vu l’avis des services de Gendarmerie,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant  que l’ A.S.L.D.  St-Doulchard  est  assuré à la  MACIF par un contrat  conforme aux
prescriptions réglementaires et spécifiant notamment qu’en aucun cas cette compagnie ne pourra
mettre en cause la responsabilité administrative,
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ARRÊTE

Article 1  er  – L’ A.S.L.D. St-Doulchard est autorisée à faire disputer le 19 août 2017 une course
cycliste dénommée "Prix de SAINT-FLORENT-SUR-CHER" de 13H30 à 19H00, sur le parcours
annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils devront justifier au départ que MM. les Maires des communes traversées ont été prévenus par
leurs soins du nombre et de l’heure de passage des concurrents ; qu’il a été recommandé à ces
derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes :

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun  pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article  8 – La signalisation utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.
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Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à préciser
(2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement  (course de ville à ville par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par
un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.
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En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.

- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectué avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 16 – M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de VIERZON, M. le secrétaire général de la
préfecture  du  CHER,  MM.  les  Maires  des  communes  de  SAINT-FLORENT-SUR-CHER  et
VILLENEUVE-SUR-CHER,  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection  des  Populations, Mme  la  Directrice  Départementale  des  Territoires, M.  le  Colonel
Commandant  le  Groupement de Gendarmerie du Cher sont  chargés de l’exécution  du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, et dont copie
sera adressée à M. le Président de l’ A.S.L.D. St-Doulchard.

Vierzon, le 11 août 2017 

La Préfète,
pour la Préfète et par délégation,

le Sous-Préfet de l'arrondissement de Vierzon,

Patrick VAUTIER

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans  un délai  de deux  mois à compter  de  la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours gracieux  ou hiérarchique,  le délai  de recours contentieux ne court  qu’à  compter  du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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18-2017-08-11-004

arrêté n° 2017-1-963 portant organisation de la course

cycliste " Prix du conseil municipal et prix de la ville de

Foëçy" du 2 septembre 2017 au départ de FOECY
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  PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 130

ARRÊTE n° 2017-1-963
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du  22 juin 2017 par laquelle l’  « UNION CYCLISTE DE FOECY » sollicite
l’autorisation d’organiser le 2 septembre 2017 une course cycliste dénommée « Prix du Conseil
Municipal  et  prix  de  la  ville  de  Foëçy »  avec  priorité  de  passage  sur  le  parcours  empruntant
l’itinéraire suivant :

DÉPART : FOECY

ARRIVÉE : FOECY

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’arrêté n° VA17454AT du 10 juillet 2017 de M. le Président du Conseil  Départemental du Cher,

Vu l’avis de MM. les maires de BRINAY, FOECY, QUINCY,

Vu l’avis de M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant que l’association «  UNION CYCLISTE DE FOECY  » est assurée à AXA France IARD
SA par un contrat conforme aux prescriptions réglementaires et spécifiant notamment qu’en aucun
cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,
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ARRÊTE

Article 1  er  – L’association « UNION CYCLISTE DE FOECY »  est autorisée à faire disputer le 2
septembre 2017 une course cycliste dénommée "Prix du Conseil Municipal et prix de la ville de
FOECY" de 15h00 à 17H30, sur le parcours annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils devront justifier au départ que MM. les maire des  communes  traversées ont été prévenus par
leurs soins du nombre et de l’heure de passage des concurrents ; qu’il a été recommandé à ces
derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun  pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

 Une présignalisation devra être mise en place avant le carrefour de la D20 et D20E
pour les automobilistes venant de MEHUN/YEVRE.

Article  8 – La signalisation utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.
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Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à préciser 
(2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement  (course de ville à ville par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par
un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.
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En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.

- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectuée avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 16 – M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de VIERZON, MM. Les maires des communes
de BRINAY,  FOECY, QUINCY,  M.  le  Directeur  Départemental  de la  Cohésion Sociale  et  de la
Protection  des  Populations, Mme  la  Directrice  Départementale  des  Territoires, M.  le  Colonel,
commandant  le  Groupement  de Gendarmerie  du Cher  sont  chargés de l’exécution  du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, et dont copie
sera adressée à M. le Président de l’association « UNION CYCLISTE DE FOECY ».

Vierzon, le 11 août 2017 

La Préfète,
pour la Préfète et par délégation,

le Sous-Préfet de Vierzon,

Patrick VAUTIER

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans  un délai  de deux  mois à compter  de  la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours gracieux  ou hiérarchique,  le délai  de recours contentieux ne court  qu’à  compter  du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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18-2017-08-29-006

arrêté n° 2017-11-0980 portant organisation de la course

cycliste "Prix de la vile - Souvenir Dominique ANDRE"

du 3 septembre 2017 au départ de LIGNIERES
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PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 143

ARRÊTE n° 2017-1-0980
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 12 juillet 2017 par laquelle le Vélo Club Ligniérois sollicite l’autorisation
d’organiser  le  3  septembre  2017  une  course  cycliste  dénommée  "Prix  de  la  ville  -  Souvenir
Dominique ANDRÉ" avec priorité de passage sur le parcours empruntant l’itinéraire suivant :

DEPART : LIGNIERES

ARRIVEE : LIGNIERES

ITINERAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif  à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’avis de M. le Président du Conseil Départemental du Cher,

Vu l’avis des services de Gendarmerie,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Vu l’avis de Mme le Maire de la commune de LIGNIERES, M. le Maire de SAINT HILAIRE EN
LIGNIERES,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant que le Vélo Club Ligniérois est assuré à chez AXA France IARD par un contrat
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conforme  aux  prescriptions  réglementaires  et  spécifiant  notamment  qu’en  aucun  cas  cette
compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,

ARRETE

Article 1  er  – Le Vélo Club Ligniérois est autorisé à faire disputer le 3 septembre 2017 une course
cycliste dénommée " Prix de la ville - Souvenir Dominique ANDRÉ  " de 14h30 à 18h30, sur le
parcours annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de  la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils  devront  justifier  au  départ  que  Mme  et  M.  les  Maires  des  communes  traversées  ont  été
prévenus  par  leurs  soins  du  nombre  et  de  l’heure  de  passage  des  concurrents ;  qu’il  a  été
recommandé à ces derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon
ordre et la sécurité publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas  et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article  8 – La signalisation  utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la  circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.
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Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à 
préciser (2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)

Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement (course de ville à ville par
exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré par
un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de soins
d’urgence au sens de la norme NF EN 1789 qui permet le cas échéant d’être médicalisé.

SP VIERZON - 18-2017-08-29-006 - arrêté n° 2017-11-0980 portant organisation de la course cycliste "Prix de la vile - Souvenir Dominique ANDRE" du 3
septembre 2017 au départ de LIGNIERES 195



En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.

- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norrme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectuée avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article  16 –  M.  le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  de  VIERZON,  M.  le  Sous-préfet  de
l’arrondissement de SAINT AMAND-MONTROND, Mme le Maire de la commune de LIGNIERES,
M. le Maire de SAINT HILAIRE EN LIGNIERES, M. le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations, Mme la Directrice Départementale des Territoires, M. le
Colonel  Commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher sont chargés de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, et dont
copie sera adressée à M. le Président du Vélo Club Ligniérois.

Vierzon, le 29 août 2017 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de SAINT AMAND-MONTROND

Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans un délai  de  deux  mois  à compter  de la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  de recours  contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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PRÉFET DU CHER

Sous-Préfecture de VIERZON 
Pôle départemental des manifestations sportives

MANIFESTATION SPORTIVE N° 110

ARRÊTE n° 2017-1-931
PORTANT ORGANISATION D’UNE COURSE CYCLISTE

ET PORTANT AGRÉMENT DES SIGNALEURS

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 7 juin 2017 par laquelle l’  « ENTENTE CYCLISTE DU CHER » sollicite
l’autorisation  d’organiser  le  12 août  2017  une  course cycliste  dénommée « Prix  des  reinettes,
6ème  manche  du  challenge  féminin»  avec  priorité  de  passage  sur  le  parcours  empruntant
l’itinéraire suivant :

DÉPART : VASSELAY

ARRIVÉE : VASSELAY

ITINÉRAIRE : voir ci-joint le plan et les horaires

Vu le code du sport,

Vu le décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des
courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-624 accordant délégation de signature à M. Patrick VAUTIER,
Sous-préfet de VIERZON,

Vu l’arrêté n° BS17942AT du 28 juillet 2017 de M. le Président du Conseil  Départemental du Cher,

Vu l’avis de M. le maire de VASSELAY,

Vu l’avis de M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher,

Vu  l’avis  de  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,

Vu l’avis de Mme la Directrice Départementale des Territoires,

Considérant que les organisateurs de la course déchargent expressément l’État, le département et
les communes de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le
fait de l’épreuve ou de ses essais ou d’un accident survenu au cours de l’épreuve,

Considérant  que l’association « ENTENTE CYCLISTE DU CHER   » est assurée à  AXA France
IARD SA par un contrat conforme aux prescriptions réglementaires et spécifiant notamment qu’en
aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative,

9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque – CS 30 623 – 18106 VIERZON CEDEX
Tél. 02 48 53 04 40 – Télécopie 02 48 71 04 69
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ARRÊTE

Article 1  er  – L’association « ENTENTE CYCLISTE DU CHER  »  est autorisée à faire disputer le 12
août 2017 une course cycliste dénommée "Prix des reinettes, 6ème manche du challenge féminin"
de 14h00 à 17h30, sur le parcours annexé au présent arrêté.

Article  2 –  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  du  respect  de la  réglementation,  de
l’observation des prescriptions de sécurité de la fédération délégataire, de la mise en place de la
sécurité routière et de la stricte observation des dispositions des textes réglementaires susvisés,
ainsi que des mesures arrêtées par les services chargés de la voirie et de la surveillance de la
circulation.

Article 3 – Les organisateurs devront prendre contact dès réception de la présente autorisation
avec les autorités de police ou de gendarmerie compétentes pour régler avec elles les détails du
service d’ordre.

Ils  devront  justifier  au  départ  que  Messieurs  les  maires  des   communes   traversées  ont  été
prévenus  par  leurs  soins  du  nombre  et  de  l’heure  de  passage  des  concurrents ;  qu’il  a  été
recommandé à ces derniers de se conformer aux mesures de police édictées pour garantir le bon
ordre et la sécurité publique.

Article 4 – Les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur porte 1 casque à coque rigide.

Article  5 –  L’organisateur  devra  vérifier  que  les  mesures  concernant  la  réglementation  de  la
circulation et du stationnement ont été prises selon les nécessités par les autorités compétentes.

Article 6 – Les signaleurs chargés de signaler la priorité de passage de l’épreuve prévue à l’article
R.411-31 du code de la route sont désignés sur la liste jointe en annexe à l’arrêté.

Les signaleurs seront postés aux intersections.

Les signaleurs  ne disposent  d’aucun  pouvoir  de police,  et  ne peuvent  en aucun cas et  d’une
quelconque manière s’opposer à la circulation et au passage d’un usager, qui ne respecterait pas
la priorité de l’épreuve. En pareille situation, ils doivent en rendre compte immédiatement et avec le
plus de précision possible aux forces de police ou de gendarmerie qui seront alors chargées de
constater l’infraction.

Article 7 – Les signaleurs doivent être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet
de haute visibilité, mentionné à l'article R 416-19 du code de la route et être à même de produire,
dans de brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

L’organisateur devra impérativement se conformer à ses engagements en plaçant les signaleurs
aux postes prévus.

Tous les carrefours, points dangereux, virages, sommets de côte, passages à niveau, etc. seront
impérativement gardés.

Article  8 – La signalisation utilisée est  celle  qui  sert  à régler  manuellement  la circulation,  telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8ème partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière : piquet mobile à deux faces, modèle K10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot « COURSE » sera inscrit.
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Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d'un panneau signalant le début
de la course et les voitures-balais d'un panneau du même type signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Article 9 – Les équipements prévus aux articles 7 et 8 sont fournis par l’organisateur.

Article 10 – Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure
au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 11 –  La sonorisation utilisée à l’occasion de cette épreuve est considérée comme faisant
partie du dispositif  de sécurité et se trouve donc autorisée de fait dans le cadre de la présente
autorisation.

Article 12 – Il est formellement interdit aux concurrents, aux sportifs qui les accompagnent, aux
organisateurs de l’épreuve et à quiconque, en général, de jeter sur la voie publique des journaux,
prospectus, tracts ou échantillons de produits divers lors du passage de la course et de coller des
flèches de direction sur les panneaux de signalisation, bornes, arbres et parapets des ponts.

Article 13 – L'organisateur doit prévoir un service de secours conformément à ce qui est préconisé
en la matière par la fédération française de cyclisme pour le déroulement des épreuves cyclistes
sur routes. Il devra prévoir une trousse de premiers secours, a un emplacement défini et connu de
toute l’organisation (organisateurs, arbitres…).

Moyens à mettre en
place

Nature de l'épreuve
Circuit (1)

inférieur ou égal à
12 km

Circuit (1)
supérieur à 12 km
et inférieur à 20

km

Contre La Montre
ou Epreuves

Chronométrées

Circuit (1) 20 km ou plus
Ou Ville à ville ou par

étapes

Type  de  moyen  de
secours retenu 2 secouristes majeurs titulaires du PSC1* affectés

uniquement à cette fonction, identifiables de l’organisation
et du public

- DPS** retenu, à préciser 
(2)
- Ou présence d’une 
ambulance avec 2 
secouristes ou équivalent

Véhicule
Destiné  aux  Premiers
Secours

1 véhicule dédié 
aux 2 secouristes 
pour se déplacer 
sur le circuit. Ils 
seront équipés de 
moyens de 
communication 
adaptés au circuit

DPS PE** retenu, préciser :
       - dispositif statique
       - dispositif dynamique (2)
       - dispositif mixte

             ou

             ambulance

DPS à préciser (2)

ou

ambulance

Médecin NON (pas d’obligation) OUI

(1) S’entend par circuit, un itinéraire strictement identique répété à plusieurs reprises
(2) Dans le cadre d’une mise en place d’un D.P.S.** à dispositif dynamique

Complément :

* P.S.C.1 : Prévention et Secours Civique de niveau 1
** D.P.S. – P.E. : Dispositif Prévisionnel de Secours Petite Envergure composé d’un 

poste de secours a minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
Dans le cas d’une vocation itinérante d’un événement  (course de ville à ville par

exemple), si le choix se porte sur un D.P.S. dynamique, le poste de secours sera assuré
par un Véhicule de Premiers Secours à Personne (V.P.S.P.) Ambulance de secours et de
soins  d’urgence  au  sens  de  la  norme  NF  EN 1789  qui  permet  le  cas  échéant  d’être
médicalisé.
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En conséquence, le véhicule destiné aux associations agréées de sécurité civile doit
satisfaire aux exigences définies dans le type B de la norme ci-dessous citée et la note
d’information technique (NIT) correspondante.

- P.A.P.S : Point d’Alerte et de Premiers Secours est compose d’un poste de secours à 
minima de 4 personnes (1chef de poste et 3 intervenants)
- Ambulance : elle doit être conforme au type B de la norme NF EN 1789.

Article 14 – Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques sera effectuée avec des
peintures qui devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins des utilisateurs, au plus
tard 24 heures après le passage de la course.

Article 15 – En cas de non-respect des prescriptions au présent arrêté, il sera fait immédiatement
obstacle à l’organisation ou à la continuation de l’épreuve.

Article 16 – M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de VIERZON, M. le Secrétaire Général de la
préfecture  du  Cher,   MM.  les  Maires  des  communes  de  VASSELAY  et  ST-GEORGES-SUR-
MOULON,  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations, Mme la  Directrice  Départementale  des  Territoires, M.  le  Colonel,  commandant  le
Groupement de Gendarmerie du Cher  sont  chargés de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, et dont copie sera adressée à
M. le Président de l’association « ENTENTE CYCLISTE DU CHER  ».

Vierzon, le 1er août 2017

La Préfète,
pour la Préfète et par délégation,

le Sous-Préfet de Vierzon,

Patrick VAUTIER

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983

Dans  un délai  de deux  mois à compter  de  la notification  de la présente  décision,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon – 9, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque –
B.P. 538 – 18105 VIERZON Cedex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

(Après un recours gracieux  ou hiérarchique,  le délai  de recours contentieux ne court  qu’à  compter  du rejet  explicite  ou
implicite  de l’un de ces deux recours.  Un rejet  est  considéré  comme implicite  au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois).

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision.
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                                          PRÉFET DU CHER

SOUS-PREFECTURE DE VIERZON
Pôle Départemental des Manifestations sportives
Dossier suivi par Sylvie GAUTHIER
Tel : 02-48-53-04-39
Télécopie : 02-48-71-04-69

   ARRETE PREFECTORAL n° 2017-01-982
     PORTANT AUTORISATION D’ORGANISER
                  UNE MANIFESTATION DE STOCK-CAR

                 sur la commune de VILLABON le 26 AOUT 2017

 La Préfète du Cher,
           Chevalier de la Légion d’Honneur,

            Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R,1334-32 et suivants ;

Vu le code de la route et notamment son article R53 ;

Vu l'article R 26 paragraphe 15 du code pénal ;

Vu le code du Sport et notamment ses articles R331-9, A331-22 et A331-23 ;

Vu les règles techniques et de sécurité déposées par la Fédération Française du Sport Automobile ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2017-1-624 du 09 juin 2017,  accordant  délégation de signature  à M. Patrick
VAUTIER, sous-préfet de VIERZON ;

Vu la demande présentée par M. le Président  du Stock Car Club du Centre  en vue d'obtenir  l'autorisation
d'organiser, le 26 août 2017 au lieu-dit « Chétif Crot » situé sur la commune de VILLABON , une manifestation
de stock-car intitulée :  « Grand prix du Berry de Super Stock-Car » ;

Vu  le  règlement  de  l'épreuve  conformément  au  règlement  type  de  la  Fédération  des  Sports  Mécaniques
Originaux ;

Vu l’avis de l’avis favorable de M. le maire de VILLABON ;

Vu l’arrêté du Conseil  Départemental en date du 08 août 2017 n°:SS17349AT portant réglementation de la
vitesse sur la RD12 ;

Vu l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à
l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications
de toute nature de la voie publique ou de ces dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ;

Considérant que les organisateurs ont souscrit une police d’assurance en application de l’arrêté pour garantir
cette épreuve ;

Considérant l'avis favorable émis par la commission départementale de la sécurité routière chargée de donner
un avis sur les autorisations d’épreuves de véhicules à moteur et les homologations de circuit lors d’une réunion
le 08 août 2017;

   9 avenue du Mal Philippe LECLERC de HAUTECLOCQUE- CS 30623- 18106 VIERZON cedex

SP VIERZON - 18-2017-08-21-002 - Arrêté Préfectoral n°2017-01-982 portant autorisation d'organiser un stock-car à VILLABON le 26/08/2017 203



2
A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1er-  M. PETOUILLAT, Président du Stock Car Club du Centre, est autorisé à organiser, le 26 août
2017 à VILLABON, lieu-dit « Chétif Crot », une manifestation de stock-car intitulée : « Grand Prix du Berry de
Super Stock-Car ».

ARTICLE 2 - Le dossier fourni par l’organisateur comprend :
- la description du terrain et de la piste dont le plan est annexé à l’arrêté. 
- l’emplacement exact du parcours, les points de départ et d’arrivée,
- les  dispositifs  qu’ils  se  proposent  de  mettre  en  place  pour  la  protection  du  public  et  des

concurrents,
- les lieux d’emplacement du public, les zones interdites à celui-ci,
- les mesures envisagées pour le sauvetage et l’évacuation des concurrents, du service d’ordre et

du public en cas d’accident,

ARTICLE 3 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions prescrites
par le règlement  type  de l’épreuve agréé par la commission  centrale  permanente  d’examen des circuits  de
vitesse et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs tel que le prévoit le
plan annexé au présent arrêté. Le public sera positionné tel qu’il est indiqué sur le plan ci-annexé.

La configuration du circuit  devra respecter  les normes techniques préconisées par la Fédération des Sports
Mécaniques Originaux.
Cette année l’épreuve se déroule en semi-nocturne de 20 h à 24 h.
La piste sera éclairée par 2 mâts centraux alimentés par des groupes électrogènes.
Un éclairage est également prévu sur la sortie (RD 12).
Les 2 entrées et le parking seront gardés par des vigiles et éclairés par des projecteurs fixes alimentés par des
groupes électrogènes.

ARTICLE 4 -  Le dispositif de secours et de sécurité se compose :
- d’un médecin présent sur le site durant toute la durée de la manifestation.
- un  Véhicule  de  Premiers  Secours,  poste  de  secours  mobile  armé  par  une  équipe  de  4

secouristes appartenant à l’ADPC 41.
- deux  ambulances  privées  ainsi  que  leurs  équipages  composés  d’un  D.E.A.  ainsi  qu’un

A.F.P.S.
- Les extincteurs sont mis à disposition des commissaires de course par l’organisateur.
- Plusieurs téléphones portables sont à disposition au P.C. Courses.
- Une citerne à eau est prévu en cas d’incendie.

Comme le prévoit la législation en matière de poste de secours, il est obligatoire de pouvoir accéder à un poste
téléphonique filaire.  M. le maire et M. PETOUILLAT auront accès au centre socio-culturel  dans lequel  un
téléphone fixe est à disposition.

ARTICLE 5 – Toutes  les dispositions  concernant  la réglementation de la circulation seront  prises par les
autorités compétentes et scrupuleusement respectées :
- la vitesse des véhicules sera limitée à 70 km/h, puis 50 km/h sur la RD12 du PR52+197 au PR53+200 sur le
territoire de la commune de VILLABON ;
-  sur cette section, interdiction de dépassement et de stationnement ;

Les  dispositifs  de  signalisation  nécessaires  au  balisage  de  la  manifestation  et  à  la  réglementation  de  la
circulation seront mis en place et entretenus de jour comme de nuit par l’organisateur. 

La gestion du parking public sera assurée efficacement, notamment pour éviter tout blocage de la circulation
sur la route d’accès au site. Un spot sera installé sur le parking.

ARTICLE 6 - Les organisateurs devront interdire formellement l’accès du public au « parc pilotes »

. 
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      3

ARTICLE 7  - Les organisateurs seront responsables des dommages et dégradations de toute nature
pouvant être causés par eux-mêmes, leurs préposés et les concurrents.
En aucun cas la responsabilité de l'Etat, du département et de la commune ne pourra être engagée et
aucun recours ne pourra être exercé.

ARTICLE 8 -  M. le Président du Stock Car Club du Centre devra prendre toutes les dispositions utiles et
nécessaires de manière à ce que l’ordre public soit maintenu aux abords de la manifestation.

ARTICLE 9 - Les frais du service d’ordre sont à la charge des organisateurs ainsi que tous les frais nécessités
par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et à la sécurité.

 
ARTICLE 10  - Toutes  infractions  aux  prescriptions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux dispositions de l'article R 26 paragraphe 15 du code pénal, sans préjudice, s'il y a lieu, des
pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 11 -  Cette manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur technique à
l’autorité  qui  a délivré l’autorisation ou à son représentant  d’une attestation écrite  précisant  que toutes  les
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.

ARTICLE  12  - L'autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  par  M.  le  délégué  de  la  commission
départementale de la sécurité routière, agissant par délégation de l'autorité administrative après consultation de
l'autorité sportive compétente, s'il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les
organisateurs,  malgré  la  mise  en  demeure  qui  leur  en  aurait  été  faite  par  l'autorité  administrative  ou  ses
représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter, par les concurrents, les dispositions que le
règlement particulier de la manifestation prévoyait en vue de la protection du public ou des concurrents.

ARTICLE 13 - M. le Sous-Préfet  de VIERZON, M. le Secrétaire  Général  de la Préfecture  du Cher,  M. le
Directeur  de  Cabinet  de  Mme  la  Préfète,  M.  le  Maire  de  VILLABON,  M. le  Colonel,  Commandant  le
Groupement  de  Gendarmerie  du  Cher,  Mme la Directrice  Départementale  des  Territoires,  M.  le  Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et
de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée à M. le Président du Stock Car
Club du Centre.

Vierzon,le 21 août 2017

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet de SAINT-AMAND-MONTROND,
Sous-Préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivant peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
  - soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-préfet de VIERZON– 9, avenue du Mal  Leclerc de Hauteclocque-  CS 30623 –
18106 VIERZON Cedex ;
  - soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau- 75800 PARIS.
  - soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.

(Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois)

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision. 
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        PRÉFET DU CHER

SOUS-PREFECTURE DE VIERZON
Pôle Départemental des Manifestations sportives
Dossier suivi par Sylvie GAUTHIER
Mail : sylvie.gauthier@cher.gouv.fr

       02-48-53-04-39

ARRETE PREFECTORAL n°2017-01-994
PORTANT AUTORISATION D'ORGANISER
UNE MANIFESTATION DE SUPERMOTARD

 SUR LE CIRCUIT DE KARTING
DE SAINT-AMAND- COLOMBIERS

les 25, 26 et 27 AOUT 2017

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

        Officier National de l’Ordre du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R,1334-32 et suivants ;

Vu le code de la route et notamment son article R53 ;

Vu l'article R 26 paragraphe 15 du code pénal ;

Vu le code du Sport et notamment ses articles L. 321, R. 331-35 à R. 331-44, A. 331-21, R. 331-18 à R. 331-34 
et A. 331-17 à A. 331-23 ;

Vu les règles techniques et de sécurité déposées par la Fédération Française de Motocyclisme ;

Vu l’homologation du circuit en date du 8 avril 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2017-1-624 du 09 juin 2017,  accordant  délégation de signature  à M. Patrick
VAUTIER, sous-préfet de VIERZON ;

Vu  la  demande  présentée  par  M.  le  Président  du  Boischaut  Moto  Club  en  vue  d'obtenir  l'autorisation
d'organiser, les 25, 26 et 27 août 2017, une épreuve de motocross mixte intitulée « Supermotatd » ;

Vu l’avis favorable de MM. Les maires de SAINT-AMAND-MONTROND et COLOMBIERS ;

Vu  l’arrêté  municipal  du  20/04/2017,  réglementant  l’entrée  et  la  sortie  de  la  piste  de  karting  sise  à
COLOMBIERS, au lieu dit « les Champs Corneau » ;

Vu  l’autorisation  de  M.  le  président  du  Sports  Colombiers  Saint-Amand  Karting  en  qualité  de
copropriétaire du site ;

 
Vu l’arrêté du Conseil Départemental n° SC17332AT du 04 mai 2017, portant réglementation de la vitesse et du
stationnement ;

Vu le règlement particulier de l’épreuve visé par la Fédération Française de Motocyclisme en date du 03 août
2017 sous le n°:17/0809 ;

Vu l’attestation d’assurance ;
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Vu l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à
l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de
toute nature de la voie publique ou de ces dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

Considérant l’avis favorable émis par la section de la commission départementale de la sécurité routière chargée
de l’examen des dossiers de manifestations de véhicules à moteur et d’homologations de circuits lors d’une
réunion le 08 août 2017;

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1er - M. le Président du Boischaut Moto Club est autorisé à organiser, les 25, 26 et 27 août 2017,
sur la piste de karting SAINT-AMAND-COLOMBIERS, une manifestation de Supermotard « Championnat de
France Prestige »

ARTICLE  2  - Cette  manifestation  se  déroulera  conformément  au  circuit  annexé  au  présent  arrêté  et
conformément  au  règlement  particulier  de  l’épreuve  approuvé  et  visé  par  la  Fédération  Française  de
Motocyclisme en date du 03/08/2017 sous le n°:17/0809
.
Le vendredi 25 août sera consacré aux entraînements, essais libres et aux différents contrôles exclusivement en
fonction des heures d’ouverture du circuit.

ARTICLE 3 - Les mesures relatives à la réglementation de la circulation et du stationnement sont prises par les
autorités compétentes selon les besoins :

     * Arrêté municipal du 20 avril 2017 réglementant l’accès et la sortie du circuit de karting,

    * Arrêté du Conseil Départemental du 04 mai 2017 n°:SC17332AT portant réglementation de la vitesse, du
stationnement  et  interdiction  de  dépasser  sur  la  RD2144 du  PR4+000  au  PR5+000,  sur  le  territoire  de  la
commune de COLOMBIERS.

Les dispositifs  de  signalisation  nécessaire  au balisage  de la  manifestation  et  à  la  réglementation  de  la
circulation seront mis en place et entretenus de jour comme de nuit par l’organisateur.

ARTICLE 4 - Le dispositif de secours et de sécurité se composera :
- d’un médecin présent sur le site durant toute la durée de la manifestation
- une ambulance type catégorie B, VPSP et son armement, un binôme de secouristes et
un sac premiers secours assuré par l’association GTSC :
- deux  ambulances privées avec leur équipage ( équipées DSA)

Les commissaires de course seront munis d’un extincteur ainsi que chaque pilote.

Une liaison multi postes assurera la couverture radio de la totalité du circuit.
 

ARTICLE 5  - M.  le  Président  du  Boischaut  Moto  Club  devra  prendre  toutes  les  dispositions  utiles  et
nécessaires de manière à ce que l’ordre public soit maintenu aux abords de la manifestation.

ARTICLE 6  - Les organisateurs seront responsables des dommages et dégradations de toute nature pouvant
être causés par eux-mêmes, leurs préposés et les concurrents.
En aucun cas la responsabilité de l'Etat, du département et de la commune ne pourra être engagée et aucun
recours ne pourra être exercé.

ARTICLE 7 - Les frais du service d’ordre sont à la charge des organisateurs ainsi que tous les frais nécessités
par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et à la sécurité.
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ARTICLE 8  - Toutes  infractions  aux  prescriptions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux dispositions de l'article R 26 paragraphe 15 du code pénal, sans préjudice, s'il y a lieu, des
pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 -  Cette manifestation ne pourra  débuter  qu’après  la production par l’organisateur  technique à
l’autorité  qui  a délivré  l’autorisation  ou à son représentant  d’une  attestation écrite  précisant  que toutes  les
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.

ARTICLE 10 - L'autorisation de l'épreuve pourra être rapportée s'il apparaît que les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou que les organisateurs,  malgré la mise en demeure qui leur en aurait  été faite par
l'autorité  administrative ou ses représentants  qualifiés,  ne respectent  plus ou ne font  plus respecter,  par les
concurrents, les dispositions que le règlement particulier de la manifestation prévoyait en vue de la protection
du public ou des concurrents.

ARTICLE 11 - M. le Sous-Préfet de VIERZON, M. le Sous-préfet de SAINT-AMAND-MONTROND, M. le
Maire  de  SAINT-AMAND-MONTROND,  M.  le  Maire  de  COLOMBIERS,  M. le  Colonel  commandant  le
Groupement  de Gendarmerie  du  Cher,  Mme. la Directrice  Départementale  des  Territoires,  M.  le  Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et
de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée à M. le Président du Boischaut
Moto Club.

Vierzon le 21 août 2017,

   

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivant peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
  - soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-préfet de VIERZON– 9, avenue du Mal  Leclerc de Hauteclocque-  CS 30623 –
18106 VIERZON Cedex ;
  - soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau- 75800 PARIS.
  - soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.

(Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois)

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision. 
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La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet de SAINT-AMAND-MONTROND, 
Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

Laurent MAISONNEUVE
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            PRÉFET DU CHER

SOUS-PREFECTURE DE VIERZON
 Pôle Départemental des Manifestations Sportives
Dossier suivi par Sylvie GAUTHIER                    
Mel : sylvie,gauthier@cher,gouv,fr

  ARRETE n° 2017- 1 - 1021
PORTANT AUTORISATION D'ORGANISER

         UNE COURSE DE TRACTEUR TONDEUSE
  SUR LA COMMUNE DE CORNUSSE

LE 03 SEPTEMBRE 2017

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

            Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du sport, et notamment les articles R.331-18 a R.331-44, les articles A.331-22 et A.331-23 , et plus
particulièrement l’annexe III-22 relative aux manifestations de véhicules terrestre à moteur dans lesquelles la
vitesse est l’un des éléments essentiels du classement, et qui ne sont pas incluses dans les disciplines faisant
l’objet  de  la  délégation  attribuée  par  le  ministère  chargé  des  sports  à  la  Fédération  Française  du  Sport
Automobile ou à la Fédération Française de Motocyclisme ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article L414-4, modifié par la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-1-624 accordant délégation de signature à M.Patrick VAUTIER , Sous-Préfet
de VIERZON ;

CONSIDERANT la demande présentée par le président du Comité des Fêtes de CORNUSSE et le président de
l’association « Tracto Folie du berry » en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser, le 3 septembre 2017 sur la
commune de CORNUSSE, une course de tracteur tondeuse se déroulant dans le cadre de la brocante, vide-
grenier ; 

CONSIDERANT le règlement de l'épreuve ;

CONSIDERANT l'attestation d'assurance produite par l’organisateur ;

CONSIDERANT l’avis favorable de Mme le maire de la commune de CORNUSSE ;

CONSIDERANT le plan fourni par l’organisateur ;

CONSIDERANT l'avis favorable émis par la section de la commission départementale de la sécurité routière
chargée de l'examen des dossiers de manifestations de véhicules à moteur et d'homologations de circuits lors
d’une réunion le 08 août 2017;
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A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1er : Le président du Comité des Fêtes de CORNUSSE en partenariat avec l’association « Tracto
Folie du Berry » sont autorisés à organiser, le 03 septembre 2017 sur la commune de CORNUSSE, une course
de tracteur tondeuse dans le cadre du déroulement de la brocante, vide-grenier.

ARTICLE 2 : Cette manifestation est une épreuve d’endurance de 2 heures en tracteurs tondeuses (tondeuses
auto-portées sans lames) sur une piste tracée sur un terrain agricole d’environ 100 mètres sur 60 mètres selon le
plan annexé à l’arrêté.
Le circuit sera entouré par des bottes de paille.
Chaque virage extérieur du circuit est protégé par des bottes de paille.
Les mesures de protection annoncées seront effectivement installées pendant toute la durée de la course.
Une vingtaine d’engins est prévue, limités en puissance à 15CV 

Un « contrôle technique » des engins sera effectué : les échappements seront vérifiés ; les capots fermés lors
de la course et le système de coupe retiré.
Le micro-tracteur tondeuse doit obligatoirement disposer d’un coupe-circuit à arrachement homologué.
Un coupe contact en cas de chute du pilote est obligatoire.

ARTICLE 3 : Les pilotes seront titulaires du permis de conduire (ce point fera l’objet d’un contrôle par
l’organisation) et devront avoir été déclarés aptes médicalement à la pratique de la discipline ( certificat
médical  de moins d’un an de non contre-indication à un sport  mécanique)  .  Les mineurs  ne seront  pas
autorisés  à participer.  Chaque pilote  sera  porteur  d’un  casque homologué  et  d’équipements  de sécurité
adaptés à la discipline.

ARTICLE 4 :   Moyens de secours et de sécurité     :

- Neuf commissaires et un directeur de course assureront le contrôle sur le circuit.
- Trois secouristes individuels titulaires du brevet « PSC1 » seront présents.
- Onze extincteurs seront à disposition sur tout le site de l’événement

Le stockage du carburant se fait dans les stands. Chaque concurrent dispose d’un jerrican en fer installé sur
un lit de sable.
 
Un libre accès sera en permanence dégagé pour les véhicules de secours.

ARTICLE 5 – Les pilotes devront porter un casque intégral homologué pour la sécurité du conducteur et des
vêtements couvrants.
Chaque pilote devra être en possession d’un certificat médical de non contre indication à la pratique des sports
mécaniques.
Deux ou trois pilotes par machine sont prévus en cas de défaillance de l’un d’eux.
Avant chaque course, un dépistage d’alcoolémie sera effectué. Aucune tolérance ne sera acceptée.

ARTICLE 7 -  Les organisateurs seront responsables des dommages et dégradations de toute nature pouvant
être causés par eux-mêmes, leurs préposés et les concurrents.
En aucun cas la responsabilité de l'Etat, du département et de la commune ne pourra être engagée et aucun
recours ne pourra être exercé.
Les organisateurs  s’engagent  à prendre en charge les frais  du service  d’ordre  exceptionnel  mis  en place à
l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications
de toute nature de la voie publique ou de ces dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ;

ARTICLE 8 – Les frais du service d’ordre sont à la charge des organisateurs ainsi que tous les frais nécessités
par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et à la sécurité.
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ARTICLE  9  - Toutes  infractions  aux  prescriptions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux dispositions de l'article R 26 paragraphe 15 du code pénal, sans préjudice, s'il y a lieu, des
pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE  10  - L'autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  par  M.  le  délégué  de  la  commission
départementale de la sécurité routière, agissant par délégation de l'autorité administrative, s'il apparaît que les
conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies et malgré la mise en demeure qui leur en aurait été faite.

ARTICLE 11 - M . le Sous-Préfet de VIERZON, M. le Sous-Préfet de SAINT-AMAND-MONTROND, M. le
Directeur  de  Cabinet  de  Mme  la  Préfète,  Mme  le  Maire  de  CORNUSSE,  le  Colonel,  commandant  le
Groupement  de Gendarmerie  du  Cher,  Mme la  Directrice  Départementale  des  Territoires,  M.  le  Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et
de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au président du Comité des fêtes
de CORNUSSE et au président de l’association « Tracto Folie du Berry » .

        
Vierzon, le 29 août 2017

La Préfète,
Pour la préfète et  par délégation,

Le Sous-Préfet de SAINT-AMAND-MONTROND,
Sous-préfet de VIERZON par suppléance,

                 Laurent  MAISONNEUVE

NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivant peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
  - soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-préfet de VIERZON– 9, avenue du Mal  Leclerc de Hauteclocque-  CS 30623 –
18106 VIERZON Cedex ;
  - soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau- 75800 PARIS.
  - soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.

(Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois)

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision. 
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